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JORTICB CIVILE. — Cour royale d'Orléans. — Iribunal ci-

vil de la Seine (1™ ch.) : Paris port de mer; le canal 

maritime de la Seine; société en participation. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour royale de Paris (app. corr.) : 

Pâturage; délit forestier; contravention; prescription. 

 Cour d'assises de l'Aveyron : Assassinat commis 

gsnrun enfant de dixans parson père. — Tribunal correc-

Wtionnelde Lyon: Publication à l'aide de la sténographie 

| des Conférences du révérend père Lacordaire; contre-

ra façon. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHROHIQDE. 

VARIÉTÉS. — Deux assassinats en Russie. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE D'ORLÉANS (2
e
 chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Làiné de Sainte-Marie. 

Audience du 11 juin. 

Quand, en matière de société commerciale, les parties stipu-
lent dans l'acte social que les contestations entre associés, 
déférées forcément à des arbitres, aux termes de fart. SI du 
Code de commerce, stront jugées en dernier ressort et à litre 
d'amiable composition, il n'y a pas lieu à appel. 

Cette renonciation à l'appel permise par Part. 52 du Code de 
commerce ne constitue qu'une extension de la juridiction 
des arbitres forcés, et non la création d'uue juridiction 
d'arbitres volontaires, qui serait dès -lors soumise aux rè-
gles de fart. 1006 du Code de procédure civile. 

En conséquence, la renonciation peut précéder la naissance 
des difficultés à juger par les arbitres. 

Dans tous les cas, quand les parties, en conformité des sta-
tuts sociaux, et lorsque les difficultés sont nées, se sont pré-
seniées devant le Tribunal de commerce pour faire agréer 
les arbitres choisis par elles, il y a là compromis valable, 
même au regard de fart. 1006 du Code de procédure; et les 
parties qui en ont demandé la nomination ne peuvent plus 
toumcltie à des juges d'appel la décision des arbitres nom-
més par le Tribunal. 

De nombreuses décisions, que tout le monde connaît, 

sont intervenues sur la non-validiié des clauses compro-

missoires en général, et sur la non-recevabilité des ap-

pels quand les arbitres ont été constitués amiables com-
positeurs et juges en dernier ressort. 

L'espèce que nous rapportons présente une variété 
qni n'avait point encore reçu de solution. 

Cette cause empruntait surtout son intérêt de la pré-

sence de M' Berryer, qui venait demander à la Cour la ré-

formation d'une sentence arbitrale dont nous parlerons 

tout à l'heure. L'illustre orateur s'est trouvé aux prises 

àvec des difficultés de procédure seulement, et il a été 

arrêté dans les développemens qu'il se proposait de don 

ner à sa cause, par une fin de non recevoir qui lui a été 

opposée tout d'abord, par son adversaire, M
e
 Robert de 

Massy. 

Il est presque superflu de dire qu'un auditoire nom-

breux et choisi encombrait l'audience de la 2° chambre 
de la Cour. 

Ea quelques mots, voici les faits du procès : 

Une société pour l'éclairage au gaz de la ville d'Orléans 

a été constituée par acte devant M" Bioche et Fontaine , 

notaires à Orléans , en date des 8 septembre et jours sut 

vans 1842. Le sieur Boullemier a été nommé directeur 
gérant de ladite société. 

Une clause de l'acte social , que nous indiquerons seu 

lemerit parce qu'elle est rapportée textuellement dans 

l'arrêt, portait que des arbitres amiables compositeurs 

jugeraient en dernier ressort les contestations entre asso 
ciés et pour raison de la société. 

Les actionnaires poursuivirent la révocation et la des-

titution du sieur Boullemier. Deux arbitres furent d'à 

bord nommés d'office par le Tribunal de commerce; mais 

ces arbitres ayant donné leur démission, le Tribunal, par 

nouveau jugement du 1" mars 1845, a renvoyé les par-

ties devant arbitres-juges, pour connaître de leurs contes-

tations, et nommé, sur la demande de M. Thion et autres 

demandeurs en révocation du gérant, M. Hazard Michel, 

fabricant de draps à Orléans ; et sur la demande de M. 

Boullemier, défendeur, M. Escot, négociant à Orléans. 

Ces deux arbitres ont rendu leur sentence à la date du 

21 avril dernier. Ce j igement, qualifié en dernier ressort, 

révoque le sieur Boullemier de ses fonctions et prononcé 
sa destitution. 

M, Boullemier a interjeté appel de cette sentence. 

M° Robert de Massy, au nom des intimés, sans conclure 

au fond, a plaidé la non-recevabilité de cet appel, à l'aide 

des principes consacrés par une jurisprudence, constante 
depuis longues années déjà. 

M* Berryer, dans l'intérêt du sieur Boullemier, et pour 

cr rabattre la fin de non-recevoir, a, sans discuter les mo-

ûuiuens de la jurisprudence qui lui étaient opposés, et 

qui, selon lui, ne s'appliquent pas à l'espèce, présenté à 

1 appréciation de la Cour le système suivant que nous 

analyserons en peu de mots, et dans co qu'il a s .rtout 
de neuf et de saillant : 

Suivant l'avocat, l'article 51 du Code de -commerce 

établit, en matière de société commerciale, et pour ks 

contestations naissant de cette société, une juridiction ex-

ceptionnelle, mais qui devient, dans le cas prévu par la 

oi, la juridiction de droit commua. Il importa p?u que 

™s statuts sociaux conviennent à l'avance de céite juri-

diction, puisque la loi elle-même s'est préoccupée de ce 
s°m dans l'intérêt des as-oeiés. 

L'article 52 dispose ensuite que : Il y aura lieu à l'appel 

q,
u

jugement arbitral, si la renonciation n'a pas été slipu-

ee. Oc, cette renonciation à l'appel est, suivant M* Ber-

jer, uue stipulation d'une nature toute spéciale, une 
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" g"uverné par les dispositions du 
ton î ?, commerce ; mais il faut se replacer sous le régi-

me l article 1006 du Code de procédure, qui veut que 

le nom des arbitres et l'objet du litige soient désignés 

dans le compromis, à ppine de nullité. 

Envisagée àcepoint de vue, et sous l'influence de cette 

distinction, la clause de l'acte social dont nous avons 

parlé est nulle : elle a précédé le litige, dont, par consé-

quent, elle n'a pu désigner l'objet; elle n'a point nommé 

les arbitres: ce n'est donc plus qu'une clause compromis-

soire dms les termes ordinaires , et à qui il faut faire ap-

plication des principes mêmes de la jurisprudence invo-
quée par les adversaires. 

M" Berryer a tiré contre la fin de non-recevoir un au-

tre argument résultant de ce que le jugement du Tribu-

nal de commercf! instituant les arbitres, ne leur avait pas 

donné pouvoir de juger en dernier ressort. Les arbitres, 

évidemment, s'étaient supposé un droit qu'ils ne pouvaient 

se donner qu'en se référant à la clause de l'acte social 

dont la nullité comme compromis était précisément la 
question du procès. 

M* Berryer a exposé ensuite que les adversaires n'ayant 

pas conclu au fond, il y avait lieu de donner défaut contre 

eux , et a demandé en conséquence la réformation de la 

sentence arbitrale, en entrant d'une manière extrême-

ment succincte et rapide dans les détails de la cause. 

M. l'avocat-général.Sénéca a conclu à l'adoption par 

la Cour de la tin de non-recevoir présentée coutre l'appel 
du sieur Boullemier. 

La Cour a rendu., conformément à ces conclusions, un 
arrêt dont voici les termes : 

» La Cour , 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée à l'appel 
interjeté par Boullemier de la sentence arbitrale du 21 avril 
dernier ; 

* Attendu que l'article 85 de l'acte des mois d'août, sep-
tembre et octobre 1842, porte,: « S'il s'élève des difficultés 
sur l'exécution des présens statuts pendant le cours de la so-
ciété, ou de sa liquidation entre la société, ou entre les socié-
taires, et l'un d'eux et le gérant, elles Seront jugées par on 
Tribunal arbitral composé de deux membres, dont la nomi-
nation sera- faite à l'amiable ou d'office par le Tribunal de 
commerce d'Orléans sur la poursuite de la parlie la plus di-
ligente ; ces arbitres décideront, comme amiables-composi-
teurs, en dernier ressort. Ils auront la faculté de s'adjoindre, en 
cas de partage, un tiers-arbitre, dont la nomination sera faite 
par le présidentdu Tribunal de commerce, s'ilsnes'entendait nt 
pas entre eux. Les arbitresne pourront être astreints à suivre 
les formes de la procédure. Leurs décisions seront déposées au 
greffe du Tribunal de commerce d'Orléans, et ne pourront 
être attaquées par voie d'appel, de requête civile, ni de re-
cours en cassation; » 

« Attendu que cette clause, insérée dans un statut social, 
relative à des conteslatîons entre associés, et pour raison de 
la société, ne créait pas une juridiction, mais était l'accepta-
tion d'une juridiction imposée par la loi elle-même; 

» Que, dès lors, la validité de ladite clause, fondée sur les 
articles SI et 52 du Code de commerce, ne saurait être uti-
lement critiquée ; 

» Attendu qu'on oppose en vain que l'article 51 consti-
tuant seul le Tiibunal arbitral, tout ce qui excèfe cette oons-
titution forme uue convention d'arbitrage volontaire régie 
par l'article 1006 du Code de procédure ; 

» Qu'en effjt la renonciation à l'appel étend les pouvoirs 
donnés aux arbitres, sans changer la nature de leur juridic-
tion qui reste forcée; 

» Attendu que l'article 52 du Code de commerce ne fixe pas 
l'époque à laquelle la renonciation doit avoir lieu; qu'ain>i, 
rien ne s'oppose à ce qu'elle précèle la naissance des diffi-
cultés que les arbitres auraient à juger; 

» Attendu, dans tous les cas, que, lès contestations étant 
nées, les parties se sont présentées devant le Tribunal de 
commerce, conformément à la décisionfprécitée, pour faire 
agréer les arbitres qu'elle avait choisis; 

» Que le jugement du 26 février 1845 n'est que la consé-
quence et l'txécution par tous les intéressés de l'acte du 28 
août précédent ; 

> Que de la résulterait au besoin un compromis valable, 
même en présence de l'article 1006 du Code de procédure; 

» Par ces motifs, la Cour déclare Boullemier purement et 
simplement non-recevable, etc. » 

ris, il y avait à faire sur )es terrains la plus vaste! spécu-

lation qu'on eût encore tentée. Les concessionnaires du 

Canal maritime avaient donc jugé à propos d'achet r à 

l'avance de 2,000 hectares environ de terrains dans les 

plaines de Grenelle et de Gennevilliers. 

Les travaux préparatoires du canal maritime, qui ont 

eu lieu jusqu'en 1830, ont coûté environ 800,000 francs. 

D'ux millions ont été, d'un autre côté, employés en ac-

quisitions de terrains. 

Le projet du canal maritime qui devait faire de Paris 

un port de mer a échoué à la révolution de 1830, au 

moment où il semblait sur le point d'être réalisé. Les 

hauts personnages qui avaient été les patrons de ce grand 

projet étaient tombés du pouvoir. M. da Polignac, qui 

avait été nommé président à vie de la société, était pri-

sonnier à Vincennes, et plus tard au fort de Ham. M. de 

Bourmont avait fui la France, et les autres associés étaient 

dispersés, tous plus ou moins frappés par la révolution 
de 1830. 

La dissolution de la société était devenue nécessaire et, 

elle fut en effet opérée à cette époque. Cinq liquidateurs 

furent nommés, avec des pouvoirs étendus. Les liquida-

teurs reprirent l'œuvre abandonnée par leurs devanciers; 

et plus confians que ceux-ci, ils ne désespérèrent pas de 

l'avenir de l'entreprise ; mais en 1834, à la veille de la 

création des chemins de fer, il fallut renoncer définitive-

ment au projet du canal maritime de la Seine. 

La société avait perdu environ 350,000 franca par suite 

de la revente peu productive des terrains. Aujourd'hui 

l'entreprise du canal maritime de Paris à l'Océan venait 

aboutir à un procès entre les anciens associés. 

M. le comte de Berthier, M. le comte de Juigné, M. le 

comte d'Auger, M. Ardouin, tous quatre anciens associés, 

et M. Fessart, liquidateur, t-outenaient qu'ils avaient ac-

quitté cette somme de 350,000 francs de dettes au nom 

de leurs anciens associés, et ils demandaient à chacun 

d'eux le remboursement de sa part dans les dettes de la 
société. 

Les plaidoiries de cette affaire ont occupé cinq au-
diences. 

M" Gaudry, avocat des demandeurs, s'est efforcé d'éta-

blir que les sociétés dont il s'agissait avaient été des so-

ciétés civiles en participation, et que tous les membres de 

ces sociétés étaient personnellement responsables, soit 

vis-à-vis des tiers, soit vis-à-vis de leurs co-associés. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M' Nicolet, avo-

cat de M. Geoffroy, M" Fontaine (d'Orléans), avocat de M. 

de Bourmont, et M
e
 Lacoin, avocat de M. BoDtems, a dé-

cidé, sur les conclusions de M. l'avocat du Roi Mahou, et 

par un jugement très longuement motivé, que les sociétés 

civiles en participation ne constituent pas, à l'égard des 

tiers, de véritables sociétés, et que les effets ne doivent 

s'appliquer qu'entre les associés ; et, en conséquence, il a 
rejeté la demande. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ chambre). 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt, 

Audience du 14 juin. 

PARIS PORT DE MER. — LE Canal maritime de la Seine. — 

SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. 

Un projet gigantesque, et qui dépasse de beaucoup l'in-

dustrie des chemins de fer exécutés de nos jours, avait 

été conçu en 1825 par nombre de notabilités, à la tête 

desquelles se trouvait M.' Flachat. Il ne s'agissait de 

rien moins que de conduirè la mer à Paris et d'amener 

les vaisseaux du monde entier dans la plaine de Grenelle 

et dans celle de Gennevilliers, destinées à servir de port 

à Paris. Le Havre et Rouen allaient voir s'amoindrir leur 

prospérité et se ralentir l'activité de leur industrie; mus 

désormais Paris n'aurait plus rien à envier à Londres , et 

la Seine allait devenir la rivale de la Tamise. 

Une ordonnance de coucession, rendue par M. de Vil— 

lèle, autorisa M. Flachat et les autres auteurs du projet 

du canal maritime à faire procéder aux travaux prépa-
ratoires. 

Une société civile de compte en participation, dans la-

quelle entrèrent successivement M. le comte de Berthier, 

M. legéuéral Préval, M. le comte d'Auger, M. de Bourmont, 

M. Ardouin, banquier, M. Geoffroy, ancien agent de 

change, fut chargée de subvenir aux dépenses des tra-

vaux préparatoires et aux études du tracé, fut organisée 

par acte notarié du 14 octobre 1828, sous le nom de 

Société civile en participation pour les éludes prépara-
toires du canal maritime. 

A côté de cette société, une autre société s'était formée 

dans le but de venir en aide à la première et de réaliser 

une immense spéculation. Eu effet, dans le cas où l'en-

treprise du canal maritime venait à réussir, les eaux de 

l'Oman arrivaient a Paris. L'i plaine de Grenelle et los 

champs de Gennevilliers allaient sa transformer en port, 

avec des bassins, des entrepôts, des magasins, des dotk», 

non moins merveilleux que ceux de Londres^ Les con-

cessionnaires de l'entreprise avaient été frappés de la pen-

sée dti c Un spéculation. Us avaient calculé que le terrain 

'vaut au Havre jusqu'à 600 francs le mètre, et que Gre-

nelle ou Gennevilliers devant remplacer le Havre dansl'a-

, Attendu qu'il n'existe,, ppur établir le fait d'outrages iijont 
est, prévenue la veuve Picard, que la déclaration du garde 

champêtre: . v iA» -.s tu-àt. liiov*^. 
» Que dans le? circonstances actuelles, le garde champêtre 

témoigna dans sa propre cause; que sa déposition seule
 t

ne 
paut snffire pour convaincre le Tribunal; 

» Renvoie la femme Picard des fins de la plainte. • 

C'est de ce jugement que M. le procureur du Roi de 

Troyes a fait appel. . , , ■ 
M" Coquet, avocat de la veuve Picard, s fUtache a éta-

blir qu'il existe de la part du gàrde-champêtre Berlet une 

vive animosité contre la veuve Pirard', et que, dans sa 

haine, il lui a suscité onze procès, dont cette femme est 

sortie dix fois victorieuse. 

Endroit, M' Coquet dit que le fait imputé a la préve-

nue étant une simple contravention, le Tribunal correc-

tionnel, aux termes de l'article 192 du Code d'instruction 

criminelle, a statué en dernier ressort ; au fond, l'avocat 

soutient le bien j'igédu Tribunal. 

M. l'avocat-général TernaUx est d 'avis que 1 article 192 

du Code d'instruction criminelle^ d 'après lequel les Tri-

bunaux correctionnels sont juges en dernier ressort des 

contraventions, n'est applicable que dans le cas où il y a 
eu condamnation. Il conclut en conséquence à ce que la 

Cour repousse la fin de non -recevoir ; au fond, M. l'avo-

cat-général pense qu'il y a délit, et non simplement con-

travention. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend l'arrêt suivant : 

€ La Cour, 

» En ce qui touche le délit d'outrages; 
» Considérant qu'il n'est pas suffisamment établi; 
» En ce qui touche le fait de pâturage de moutons : 
» Considérant que la citation imputait à la veuve Picard 

d'avoir commis dans un bois le délit prévu par l'article 199 
du Code forestier; mais qu'il est résulté des débats de pre-
m ère instance, que la prévenue a mené, le 6 mars, quatoize 
moutons dans une plantation faite de main d'homme, et 
composée de saules, de peuplier s et de frênes, appartenant au 
sieur Foisel et autres; que ce fait constitue, non le délit prévu 
par l'article 199 du Code forestier, qui suppose l'existence 
d'un bois ou d'une forêt, mais la contravention prévue par le 
ii° 10 de l'article479 du Code pénal, qui reproduit les dispo-
sitions identiques à celles de l'article 24, titre 2, du décret du 
6 octobre 1791, maintenant abrogée; 

» Qu'aux termes de l'article 192 du Code d 'instruction cri-
minelle, les Tribunaux correctionnels saisis directement de 
la connaissance d'un fait constituant une simple contraven-
tion, prononcent en dernier ressort; 

» Déclare l'appel du ministère public non-recevable sur ce 
chef; 

» Ordonne que le jugement dont est appel sortira efMen 
ce qui concerne le délit d'outrages. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 12 et 13 jura. 

PATURAGE. DÉLIT FORESTIER. — CONTRAVENTION. — PRES-

CRIPTION. DERNIER RESSORT. 

Le fait d'avoir mené des moulons dans une plantation d'ar-
bres faite du main d homme constitue, non le délit prévu 
par l'article 199 du Code forestier, mais la contravention 
prévue et punie par l'article 479, n. 10, du Code pénal, qui 

-reproduit les dispositions de ta loi des 26 septembre- 6 oc-
tobre 1791. 

L'action se trouve dès-lors prescrite lorsqu'un mois s'est écoulé 
sans que des poursuites aient été intentées. 

Le Tribunal correctionnel saisi directement de la connaissance 
du fait constituant la contravention prononce en dernier 
ressort. 

Lorsque la prévention d'outrage résulte uniquement de la dé-
claration du garde-champêtre, qui se prétend outragé, les 
Tribunaux peuvent déclarer que le délit n'est pas suffisam-
ment établi. 

Le 6 mars dernier, le sieur Jacques-Eloi Berlet, garde-

charrpêtre de la commune de Montangon, département de 

l'Aube, dressa un procès-verbal contre la veuve Picard, 

pour avoir fait paître 14 moutons dans un bois de saules, 

peupliers et frênes, appartenant aux sieurs Foisel et au-

tres, et pour outrages envers sa persoune. Suivant le 

procès-verbal du garde, la veuve Picard lui aurait ré-

pondu qu'elle avait la permission du maître du bois, 

qu'elle se f. .. de lui, qu'elle ne le craignait pas, qu'il fai-

sait de faux rapports, qu'il était un scélérat, d'une mau-
vaise famiile, etc. 

Le 18 avril, c'est-à-dire plus d'un mois après le pro-

cès-verbal, la veuve Picard reçut une citation à compa-

re îire en police correctionnelle, sous la double préven-

tion 1* n'avoir fait p âtre 14 bêtes à laine dans les bois 

appartenant aux tieurs Foisel èi autres ; 2° d'avoir ou-

tragé pa> paroles le garde-champêtre daus l'exercice et à 

l'occasion de l'exercice de ses fonctions ; délits prévus 

par les articles 199 du Code forestier, et 224 du Co te pé-
nal. 

Mais le 22 avril 1845, le Tribunal correctionnel de 

Troyes renvoya la prévenue de la poursuite par un juge-
ment ainsi conçu : 

« A l'égard du délit de pâturage dans un bois : 
» Attendu, en principe, que les bois dans lesquels le délit 

de pâturage aurait été commis ne sont pas soumis au ré-
gime forestier; 

» Que le délit reproché à la prévenue est un délit rural 
prévu et réprimé par l'article 24, titre 2 de la loi du 24 sep-
tembre 1791; 

• Qu'aux termes de l'article 8, seciion 7, du titre 1« de la 
môme loi, la poursuite d<'> délits ruraux doit être laite au 
plus tard dans le délai d'un mois; 

• Atteudu, en fait, que le délit dont s'agit aurait été com-
mis le 6 mars dernier, et que des poursuites n'ont été diri-
gées & cet égard contre ;a veuve Picard que par l'exploit du 
18 avril présent mois; 

» Que par conséquent l'action était prescrite; 

» A l'égard des outrages envers un garde champêtre : 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

Présidence de M. SicarJ. 

Audiences des 9 et 10 juin. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UN ENFANT DE DIX ANS PAR SON PÉRE. 

La vengeance et l'intérêt ont souvent été le mobile d'o-

dieux assassinats ; mais on a rarement vu d'affaire plus 

épouvantable et qui présente le spectacle horrible d'un 

père qui, excité par la cupidité, a donné la mort à son 
fils. 

L'accusé répond s'appeler Jean Rouquette, cultivateur, 

âgé de quarante-quatre ans, domicilié à Entraygues. Il 

est accusé d'assassinat sur la personne de son jeune fils, 
âg<4 de dix ans. 

Voici les principaux faits qui sont résultés de l 'acte d'ac-
cusation et aes débats : 

Rouquette avait contracté mariage avec Catherine An- ' 

drieu, et de cette union était né Jean-Louis Rouquette, 

qui, pendant ses premières années, vécut tranquille dans 

la maison paternelle; mais après la mort de Catherine 

Andrieu, Rouquette père ayant convola à de secondes no-

ces, sa nouvelle femme fut pour l'enfant du premier lit 

une véritable marâtre, et, excité par elle, Rouquette se 

porta contre son fils à des vexations continuelles et même 

à des violences graves. Il poussait la cruauté jusqu'à lui 

refuser les alimens qui lui étaient nécessaires. Voulant se 

soustraire à ces persécutions, le jeune Rouquette se décida 

à aller demeurer chez son aïaule maternelle et chez Jean-

Louis Andrieu, sou oncle,àCassagnard; ce projet s'effec-
tua vers le commencement de l'été de 1842. 

Mais comme la dot constituée à la mère de Jean- Louis 

Rouquette n'avait pas été encore payée, la famille Andrieu 

annonça l'intention d 'un imputer les intérêts sur la dé-

pense da ce dernier, qui les absorbait, et au-delà. A cette 

nouvelle, la colère de l'accusé dut naturellement être por-

tée à son comble. D'un autre côté, il est à remarquer 

qu'il avait intérêt à la mort de Jean-Louis, qui, vivant, 

le privait d'un usufruit que lui et sa femme voulaient per-

cevoir, et qui, en mourant, leur laissait un capital assez 
considérable pour leur posiiioo. 

Le 23 août 1842, J^au-Louis Rouquette, qui depuis 

trois mois vivait auprès de sa grand'fnère et de son oncle 

maternels, conduisit, vers lesuois heures du soir, sur la 

rive droite de la Trueyre, une chèvre dont la garde lui 

était confiée. Son oncle y était venu avec lui pour ramas-

ser du bo s; mais dès qu'il en eut fiit un fagot, il alla le 

porter à Cassugnard, et laissa sou neveu seul sur les bords 

de la rivière. Y étant revenu vers cinq heures, il fut éton-

né de ne pas r. trouver Jean-Louis auprès de sa chèvre 

et l'appela à plusieurs reprises sans obtenir de réponse -

mais, persuadé qu'il était à s'amuser avec les bergers des 

environs, et qu'il viendrait le soir avec eux, il rentra seul 

à Cassagnard. Cependant les bergers ne l'avaient pas vu, 

ètne purent, donner aucun renseignement sur son comp-

te. La famille Andrieu crut alors que Jean-Louis était allé 

re joindre son père à Entraygu, s. Le lendemain elle s'em-

pressa de s'en informer, nmis il n 'y avait point paru. 

On se livra aussitôt à de minutieuses recherches qui, 
pendant deux jours, furent infructueuses. Eutin, le 27 

août, trois jours api ès lu disparition de Jean-Louis, Au-

gustin Rabtide découvrit dans ta rivière do Traeyre le ca-

davre u'un enfant an été près d'un tas. de pierres et recou-

vert par des pliiuclies. Ce cadavre fut bieL tôt reconnu pour 

être c^lui de Jean -Louis Rouquette ; et comme il portait 

des irbces de violences, ou s 'empressa d'en iuforaïur M. le 
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juge de paix, qui le fit examiner par deux médecins, MM. 
Calsat et Camus. 

Leur rapport constata une forte contusion avec ecchy-

mose à la partie antérieure et latérale gauche du front. Le 

tissu cellulaire, les muscles et les glandes du cou, infiltrés 

et recouverts d'une énorme quantité de sang, étaient, pour 

ainsi dire, malaxés et présentaient les symptômes les plus 

évidens d'une violence extérieure. Les hommes de l'art 
conclurent donc que la mort de Rouquette tils ne pouvait 

être attribuée qu'à un crime. 

Quelques soupçons s'élevèrent aussitôt contre son père ; 

une instruction s'ensuivit, mais elle ne put pas recueillir 

des preuves suffisantes, et elle fut terminée par une or-

donnance de non-lieu en l'état. Cependant les soupçons 

dont Rouquette père avait été l'objet acquéraient de jour 

en jour plus de consistance ; une nouvelle information fut 

dirigée contre lui, et cette procédure a fait connaître ses 

propos et sa conduite après le crime, sa présence sur le 

lieu et à l'heure où il fut commis, et des aveux directs ou 

implicites de sa culpabilité. 

Rouquette père n'a manifesté aucune douleur, aucun 

regret de la mort de son fils. Le 26 août, trois jours après 

sa disparition, le témoin Turlan lui demande si on a 

eu des nouvelles de Jean-Louis, et Rouquette répond 

d'un air de satisfaction : « Il est dans quelque endroit à 

boire ou à tremper. Le 27, le cadavre est retrouvé ; Ma-

riette Cadilhac l'annonce à l'accusé, en l'engageant à 

venir avec elle pour qu'il le reconnaisse ; Rouquette s'y 

refuse et s'éloigne en disant au témoin, indigné de son 

indifférence, qu'il le fera retirer. Quelques in3tans 

après, il rencontre le sieur Lacombe, et il ne lui parle 

que de son projet de faire enterrer son fils à Ran-

liars. Lacombe lui objecte que le cadavre a été retrouvé 

sur le territoire d'Entraygues , où il doit être enterré, 

et non à Ranlaars, L'accusé persiste néanmoins dans 

son dessein, et va aussitôt trouver le curé ce dernier de 

village. Il le prie de procéder de suite à j'inhumation de 

son fils, et il insiste. Mais M. le curé s'y refuse en disant 

qu'il doit attendre que la justice ait fait procéder à Pexa-

men du cadavre. Rouquette parle alors de l'y contraindre 

par l'intervention de M. le maire -, il sort dans ce but, 

mais il revient bientôt" après faire de nouvelles démar-

ches, avec uue telle persistance, que M. le curé en est 

étonné, et lui en demande le motif : Il ne veut pas, dit-

il, attendre la justice, parce qu'elle coûte trop cher. 

L'information a aussi constaté la présence de l'accusé 

sur le lieu du crime, à l'heure même où il fut commis. Si 

le témoin Marc, qui l'y a aperçu, ne peut pas affirmer que 

ce soit le jour même de la disparition du fils, Mariette Ca-

dilhac dépose formellement qu'elle l'a vu assez tard, dans 

la soirée du 23 août, sur les bords de la Trueyre, et près 

de l'endroit dit Roc de laPesse, où se trouvait Jean-Louis. 

Jacques Despradels, se trouvant, le 23 août, vers cinq 

heures du soir, sur le rivage opposé au Roc de la Pesse, 

aperçut près de ce roc Jean Rouquette, qui se cachait 

dans les osiers qui bordent la rivière. Il affirme qu'il le 

reconnut parfaitement. Il vit en même temps, à 25 mè-

tres environ, son fils qui gardait une chèvre; s'étant en-

suite un peu éloigné du rivage, il vit, une demi-heure 

après, la chèvre sauter de côté et d'autre en bêlant ; mais 

il ne vit plus Rouquette ni son fils. 

Rouquette avait compris combien ce témoin était com-

promettant pour lui. Trois ou quatre mois après la mort 

de son fils, il en parlait avec le sieur Resombes, qui lui 

faisait part des soupçons dont il était l'objet et de ce que 

rapportait Despradels, et Rouquette lui disait : « Il n'y a 

que cet individu qui puisse le dire. » Aussi voulut -il im-

poser silence à Despradels par des menaces de vengeance 

« Tu as rapporté, lui disait-il, que tu m'avais vu dans les 

osiers : eh bien ! nous nous retrouverons ! » 

Un an environ après la mort de Jean-Louis, Rarthélemy 

Gastal passait avec Rouquette près du théâtre du crime. 

Rouquette paraissant ému, le témoin lui dit qu'il était un 

bien grand scélérat s'il avait tué son fils. L'accusé s'ar-

rêta un instant, regarda autour de lui pour s'assurer sans 

doute qu'il ne serait pas entendu, et dit : « Tous les mo-

mens ne sont pas à nous; quelquefois nous avons de mau-

vais momens. » Plus tard, en 1844, il entendit le témoin 

Firminhac qui parlait avec une autre personne du meur 

tre de Jean-Louis ; il s'approcha en lui disant qu'il se 

f. de la justics et de tout le monde. Firminhac lui 

adressa alors des questions, et Rouquette lui confia qu'il 

avait tué lui-même son enfant, et lui raconta les circons-

tances de son crime. H avait, lui dit-il, mis les pieds sur 

le cou de son fils ; il l'avait frappé violemment à la tête ; 

après l'avoir tué, il l'avait caché dans les osiers, et s'y 

était caché lui-même jusqu'à la nuit, et il l'avait alors jeté 

dans la rivière. 

En réponse à cette accusation, Rouquette a soutenu, 

dans ton interrogatoire, qu'il n'était pas venu sur les 

bords de la Trueyre le jour de la disparition de son fils ; 

mais il a été établi non-seulement qu'il y avait été aperçu 

ce jour-là, mais que, pendant toute la semaine qui avait 

précédé le crime, on l'avait vu rôder aux environs, comme 

s'il guettait depuis longtemps sa victime. 

Le verdict du jury ayant été affirmatif tant sur les cir-

constances aggravantes de la préméditation et du guet 

apens, que sur la question principale de l'homicide vo-

lontaire, Rouquette a été condamné à la peine de mort. 

L'arrêt a été prononcé dans la soirée du 10. En l'en-

tendant le condamné s'est mis à pousser des cris de 

désespoir. 

(Ministère public, M. Vesin, procureur du Roi ; défen-

seur, M* Rozier.) 

térêt même de ses doctrines, l'auteur doit toujours conserver 
le droit de revoir et corriger son œuvre, d'eu sur /eiller la 
fidèle reproduction, et de choisir le moment et le mode de sa 
publication; 

> Attendu que si l'impression de ses prédications peutêtre 
quelquefois pour le prêtre un devoir moral, ce n'est jamais 
qu'un devoir facultatif dont sa conscience seule est arbitre et 
qui ne saurait donner à personne le droit de s'emparer de 
son œuvre pour la reproduire dans un but de spéculation; 
qu'aucune règle ne défend aux ecclésiastiques de choisir un 
imprimeur et de lui conférer l'exclusif droit de vendre leurs 
ouvrages ; 

» Attendu qu'il est conforme à la pensée, et même aux ter-
mes des lois qui ont organisé la propriété littéraire, d'éten-
dre leur garantie à toutes les productions de l'esprit; que 
cette pensée, qui ressortait déjà de l'ensemble des dispositions 
de la loi du 19 juillet 1795, notamment.de son article 7 com-
biné avec l'article 1 er , est mise plus clairement encore en re-
lief dans l'article 425 du Code pénal, qui incrimine comme 
contrefaçon l'édition non autorisée par l'auteur, non seulement 
des écrits, mais de toute production ; 

» Qu'il importe donc peu que le travail intellectuel eût 
revêtu telle forme plutôt que telle autre, qu'il se soit mani-
festé par la parole ou par l'écriture; qu'il importe encore 
moins qu'un discours ait été écrit ou non avant d'être pro-
noncé ; qu'il serait déraisonnable de fonder des distinctions 
dans les droits de propriété de l'auteur, sur des procédés 
particuliers d'élaboration, et sur des différences pratiques 
dans le travail préparatoire; 

» Qu'on ne comprendrait pas que, quand l'opuscule le plus 
léger, l'écrit le plus futile est protégé par la loi, on eût laissé 
sans protection des productions oratoires qui peuvent êire, 
comme celles de l'abbé Lacordaire, le fruit de longues études 
et de profondes méditations sur les sujets les plus élevés ; 

» Attendu que, d'après les termes mêmes de l'article 6 de 
la loi du 19 juillet 1795, l'obligation du dépôt préalable n'est 
imposée qu'aux auteurs d'ouvrages imprimés ou gravés; 
qu'ainsi le texte de la loi, d'accord avec la nature même des 
choses, indique que la propriété d'un discours, comme celle 
d'un manuscrit, se conserve indépendamment de tout dépôt ; 

dans ses bras et pressait sur son sein un ?"
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de cet enfant, tournée vers la poitrine de la
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se présenter derechef dans la chambre de la détenue jus- 1 d'années, paraissant fort malheureuse, se promnn ■ 

qu'à ce que M. Cretey fût venu mettre un terme à ses vio- | iciuent dans le quartier du Palais-de-Jushce. Fiuî.
letl 
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» Malgré la modération que montra M. Cretey, Mme 

Héléna Gaussin s'emporta en expressions violentes , en 

poses théâtrales, et chassa M. Cretey de chez elle , en 

présence de Mme Auguste. Cette 6cône avait pour té-

moins auriculaires toutes les femmes détenues à la mai-

son d'arrêt. Poussé à bout, M. Cretey voulut que la police 

de l'établissement fût maintenue pour l'exemple. Il dit en 

conséquence à Mme Gaussin qu'elle allait être conduite 

provisoirement à la cellule de punition. En cas de résis-
! 1. J . .. AM,,.~ r
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aln W,»n m A rv.n «X., «Mvî M , tance, la garde , que Mme Gaussin n'a même pu voir, a 

été appelée et placée au pied de l'escalier. Cette précau-

tion s'est trouvée inutile ; Mme Gaussin est descendue vo-

lontairement à la cellule de punition , sous la conduite de 

la gardienne. 

» Immédiatement, M. Cretey a fait son rapport à M. le 

maire et au Parquet. M. le maire a ordonné une punition 

de vingt-quatre heures, que Mme Gaussin a subie en res-

tant pendant ce temps dans la cellule où provisoirement 

elle avait été conduite. 

» M. Cretey ajoute que la cellule n'est ni infecte ni hu-

mide; les prisonniers y ont une paillasse, une couverture et 

des draps. Il suffit à cet égard de s'informer auprès de 

l'administration de la prison. 

» Telles sont les deux versions en présence. Seulement, 

M. Cretey invoque de nombreux témoignages, tandis que 

M. Patey-Gaussin ne s'appuie sur aucun. Nos lecteurs 

n'auront pas de peine à apprécier. » 

par un fichu qui empêchait de disunguV 

traits. La pauvre femme s'arrêtait de tempsàautréH
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 DT 

tié d'una pauvre mère qui allaite son enfant* et n ̂
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Des agens de police, venant à passer par là viro 

tendirent la men liante; ils s'approchèrent 'd'elle ' 
l'invitèrent à les suivre à la préfecture de police A •
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là, on lui demanda l'âge de son enfant. — « Hélas 'm
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bon monsieur, répondit-elle, ne me le prenez p
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que deux mois, il a besoin des soins de sa mèrè 

lui répondit qu'on n'avait nullement l'intention de lui 

tirer son enfant, et qu'elle fût tranquille à ce sujet
 Fe
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Chacun s'appitoyait sur cette mère si malheu'reiK 

losqu'un peu plus tard un gardien était entré dans la piè ' 

l'en-

étonnement lorsqu'il vit que ce pauvre petit étau tou^nf 

plement un amas de chiffons arrangés de manière à im ~ 

ter un enfant! Aussi, malgré les larmes de sa mère il f
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emporté et déposé au greffe, où l'on eut l'inhumanité Ho 
ne plus s'en occuper. 

» Attendu que le fait retenu contre Marie aîné constitue 
le délit de contrefaçon défini par l'article 425, et puni par 
l'article 427 du Code pénal ; 

Vu ledit article, etc. ; 
Le Tribunal déclare Charles-Louis Marie coupable de con-

trefaçon, 
» Et le condamne à 100 francs d'amende; ordonne la sup-

pression des exemplaires de l'édition contrefaite qui seraient 
encore au pouvoir du contrefacteur ; 

» Et, à titre de réparation, autorise l'abbé Lacordaire à 
faire insérer le présent jugement, par extrait, dans deux jour-
naux de Paris, et dans deux journaux de Lyon, à son choix, 
et aux frais de Marie, lesquels seront remboursés sur le vu 
des quittances qu'en retirera l'abbé Lacordaire ; 

» Fixe à six mois la durée de la contrainte par corps à 
exercer, s'il y a lieu, contre Marie, conformément à la loi du 
15 avril 1852; 

» Fait et jugé, etc. » 
Comme nous l'avons annoncé hier, M. Marie a interjeté 

appel. 

QUESTIONS mTxasxs. 

Séparation de corps. — Frais. — Communauté. — Les 
frais d'une demande en séparation de corps intentée par une 
femme contre son mari, et rejetée, ne sont pas à la charge 
de la communauté. 

Eu conséquence, ne peut être déclarée valable l'opposition 
formée par l'avoué de la femme sur des valeurs mobilières 
tombant dans la communauté. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, 5« chambre, 
audience du 15 juin, présidence de M; Barbou; plaidant, M» 
Honoré Roux, avocat. 

Décisions conformes : Limoges, 28 mai 1815; cass., 8 mai 
1821; Paris, 8 janviar 1841. — Contraires : Nîmes, 5 avril 
1858; Paris, 14 août 1840. 

CHRONiaUE 

DÉPARTEMENS. 

TR1RUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. • 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 10 juin. 

PUBLICATION, A L'AIDE DE LA STÉNOGRAPHIE, DES CONFÉRENCES 

DU RÉVÉREND PÈRE LACORDAIRE. — CONTREFAÇON. — ( Jfoir 
la Gazette des Tribunaux du 14 juin.) 

Voici le texte du jugement rendu : 

c Le Tribunal, jugeant en premier ressort : 
» Attendu qu'il est constant : 1° Que dans le courant du 

mois de mai 1845, Charles-Louis Marie aîné a édité et publié 
à Lyon, en un volume in- 8 de 254 pages, les Conférences de 
l'abbé Lacordaire, prêchées à Lyon et à Grenoble, eonféren -
ces qui ont été recueillies à l'aide de la sténographie ou par 
tout autre procédé ; 2° Que cette publication a été faite sans 
l'assentiment et même contre la volonté formelle de l'abbé 

Lacordaire; . • 
» Attendu que cette violation de la propriété littéraire ne 

peut trouver sou excuse ni dans la nature religieuse de l'œu-
vre reproduite ni dans caractère des fonctions ecclésiastiques de 
l'auteur ni dans la circonstance qu'il s'agirait de la repro-
duction 'non d'un écrit proprement dit, mais d'un discours, 
d'un ouvrage non susceptible de dépôt préalable ; 

> Attendu, en effet, que,quelque soit le sujet traité, quelle 
que soit laforme primitive sous laquelle l'œuvre intellectuelle 
s'est produite, l'auteur a un double et légitime intérêt à con-
server le droit exclusif d'éditer son ouvrage ou d'en céder la 

Pr
»

P
Ôa'au point de vue pécuniaire, il ne peut être permis 

au premier venu de s'attribuer, sans égard pour les droits du 
travail et de la création, le profit matériel dont un ouvrage, 
même religions, peut être susceptible ; 

» Qu'au point de vue de»a personnalité morale et dans l'm-

— RHÔNE (Lyon), 12 juin. — Les prétendus miracles 

du curé d'Ars ont donné lieu à une industrie qui ame-

nait avant-hier le sieur Ferdinand Ruffet devant le Tri-

bunal correctionnel de notre ville. Cet individu est pré-

venu d'avoir distribué sans autorisation, sur la voie pu-

blique, l'imprimé suivant : 

AVIS IMPORTANT. • 

Depuis bien des années on nous parle des miracles qui se 
passent loin de nous, auxquels nous ne croyons pas; mais 
aujourd'hui la vérité vi :nt de nous convaincre des miracles 
les plus frappans dans la personne de M. Vianet (Jean-Bap-
tiste), curé à Ars, département de l'Ain. On peut citer des 
milliers de personnes guéries subitement, et grand nombre 
de pécheurs convertis après avoir imploré les prières du 
vénérable pasteur, vrai ministre de Jésus-Christ. Nous pu-
blions son portrait sans luxe, et nous n'avons fait ici que re-
produire les traits les plus ressemblans. Ce portrait est le seul 
signé de sa propre main. Nous savons que lorsque N. S. Jé-
sus-Christ était sur la terre, tous ceux qui avaient la loi et 
qui touchaient ses vêtemens, étaient guéris de toutes les ma-
ladies imaginables; aujourd'hui, le vrai ministre de Jésus-
Christ est tout rempli de pouvoir en marchant sur les traces 
que Jésus Christ a montrées à ses apôtres. Ainsi, nous devons 
conserver ce portrait comme un trésor précieux dans toutes 
les familles. Un commis de la société passera pour vous pré-
senter ledit portrait. 

Nous avons l'honneur de vous saluer. F. B. S. C". 
Le prix est très minime : 1 fr. 10 cent, encadré, 50 cent, 

la gravure. 

Le commissaire de police a porté atteinte, ces jours 

derniers, à la sainte mission de Ruffet, et a dressé procès-

verbal au moment où celui-ci distribuait rue Rournon 
son Avis important. 

Le Tribunal, sur la plaidoirie de M" Faye, l'a ren-

voyé delà plainte, attendu qu'il avait distribué ses impri-

més à domicile, et non sur la voie publique. 

— AUBE. — On lit l'article suivant dans le Propateur 

de l'Aube: 

« Nous avons annoncé, dans notre dernier numéro, la 

réception d'une lettre qui nous a été adressée de la prison 

de Troyes par M. Patey-Gaussin, détenu préventivement 

comme complice de sa femme dans deux vols d'argente-

rie et d'effets mobiliers. M. Patey-Gaussin se plaignait 

dans cette lettre, au nom de sa femme, de ce que celle ci 

aurait été injuriée, sans cause ni prétexte, par M. Cretey, 

concierge de la prison, et par Mme Auguste, gardienne 

des sœurs. Il a ajouté que Mme Gaussin a été indûment 

mise au cachot, et que M. Cretey aurait eu l'intention, 

manifestée par un commencement d'exécution, de frap-

per la détenue. M. Patey termine en disant que sa femme 

est restée pendant vingt-quatre heures dans un lieu hu-

mide et infect, n'ayant qu'un peu de paille pour se repo-

ser, et qu'elle n'a pu en sortir que par l'intervention de 

quelques personnes honorables. Nous n'avons pas pu-

blié cette lettre, doDt les termes sont empreints d'une 

exagération manifeste, mais tel est le sens des mots 

qu'elle renferme. 

» Voici maintenant ce que M. Cretey, qui en a pris con-

naissance, nous atteste, en appuyant son témoignage de 

celui d'un grand nombre de témoins : 

» A la suite d'uue scène qui s'est passée entre la gar-

dienne des sœurs et Mme Héléna Gaussin, qui empêchait 

qu'on fermât la porte de sa chambre , l'intervention 

de M. Cretey fut réclamée par celte gardienne, qui se 

plaignit d'avoir été l'objet de violentes invectives de la 

part de Mme Héléna Gaussin, et refusa positivement de 

PARIS, 14 JUIN. 

La Chambre des pairs a adopté aujourd'hui sans dis-

cussion le projet de loi sur les justices de paix. 

— Quoi qu'on en dise, il est bien démontré aujour-

d'hui qu'il n'y a rien au monde d'aussi malheureux que 

ces pauvres gens riches, et qu'une des pires positions 

qu'on puisse imaginer est celle des propriétaires. Qui 

terre a, guerre a. C'est sans doute ce que s'est dit M. Mail-

let lorsqu'il reçut l'assignation en référé dont nous trans-

crivons religieusement les considérans : 

« Pour, attendu que ledit sieur Maillet, propriétaire, a loué 
récemment à un boulanger une boutique voisine de celle du 
requérant, marchand mercier ; 

» Attendu que, pour l'exploitation de la boulangerie, un 
four a été construit au-dessous de la boutique dans laquelle 
est établi le commerce de mercerie du requérant ; 

» Attendu que la chaleur de ce four engendre une innom-
brable quantité d'insectes nommés cris-cris, qui pénètrent 
à travers le plancher dans la boutique et le domicile du re-
quérant, les rendent inhabitables, et détériorent entièrement 
ses marchandises ; 

» Attendu que ce fléau est de nature à ruiner le commerce 
du requérant, et que le propriétaire, qui doit procurer à son 
locataire la paisible jouissance de la chose louée, est tenu de 
l'en garantir, soit en donnant congé au boulanger, soit en 
faisant les travaux nécessaires ; 

» Attendu que, dans tous les cas, la constatation ci-après 
demandée est de la p'us grande urgence; 

• Voir dire que le sieur Maillet sera tenu de mettre le re-
quérant à l'abri de ces insectes, etc. » 

A l'appui de la demande, dont les développemens ont 

plus d'une fois excité l'hilarité de l'auditoire, on a expo-

sé que l'invasion des cris-cris avait rendu les lieux pres-
que inhabitables. 

De son côté, Maillet a reconnu qu'en effet il y avait des 

cris-cris dans la maison, mais il a nié que ces inoffensifs 

orthoptères fussent engendrés par la chaleur comme au-

tant de salamandres, et qu'ils fussent capables de dévorer 

le fonds de mercerie, parfumerie et papeterie de son lo-

cataire. Il a soutenu que, loin de troubler le sommeil de 

cet honnête industriel, les cris-cris, ou plutôt les grillons 

pour leur restituer leur appellation légitime, devaient 

plutôt l'exciter et le favoriser par la monotonie de leurs 
chants. 

Après s'être bien fait répéter que la cause était sérieuse, 

M. le président a ordonné que dans les dix jours M Mail-

let ferait les travaux et réparations nécessaires pour ren-

dre la sécurité et le repos à M. Schie, faute de quoi un 
expert serait nommé. 

Si l'affaire ne s'arrange pas, il sera assez curieux de 

savoir, par rapport d'expert, ce qu'un cri-cri peut man-

ger en un jour, non pas de foin, mais de mercerie, parfu-

merie, papeterie et fournitures de bureaux. 

mité de 

Aujourd'hui cette bonne mère, nommée Calligari
 C

om 

paraissait devant la police correctionuelle (6* chambre)" 
comme prévenue de mendicité. '> 

M. le président : Convenez-vous avoir demandé 1 
mène? au. 

— Une question grave en matière d'emprisonnement 

était soumise à la 4e chambre du Tribunal civil de la 
Seine dans les circonstances suivantes. 

Incarcéré à Clichy en vertu d'un jugement du Tribu-

nal de commerce de la Seine, passé tn force de chose ju-

gée, le sieur Martial a formé devant le Tribunal civil une 

demande en nullité de son incarcération, en se fondant 

sur ce que , à l'époque où il avait cautionné par un aval 

le billet à ordre de 2.500 francs servant de base à la con-

damnation commerciale , il était mineur , et ne pouvait 

par conséquent être soumis à la contrainte par corps vu 
son état de minorité. 

Cette demande, soutenue par M' Vidalot, avocat, dans 

l'intérêt du sieur Martial, a été combattue par M" Goetschy 
pour le créancier iucarcérateur. 

Contrairement aux conclusions de M. Cramail, avocat 

du Roi, le Tribunal, présidé par M.Thomassy, a rendu 
le jugement suivani : 

« Attendu que la demande en nullité du procès-verbaf 
d'emprisonnement est basée sur ce que le Tribunal de com-
merce aurait illégalement prononcé la contrainte par corps 
contre l'incarcéré qui aurait été mineur à l'époque de l'aval 
donné ; 

« Mais attendu que le moyen indirect de faire réformer 
par le Tribunal civil ce qui a été jugé par le Tribunal de 
commerce est inadmissible, comme étant de nature à con-
fondre les juridictions, et ayant pour but de violer les rè-
gles les plus simples de la compétence; 

» Que si l'art. 794 du Code de proedure civile donne le 
droit aux Tribunaux civils d'examiner les moyens du fond 
quand la nullité de l'emprisonnement est demandée, c'est 
dans ce sens qu'ils peuvent apprécier toutes les causes posté-
rieures au jugement rendu par la juridiction commerciale de 
nature à empêcher l'exécution, mais non dans le sens de faire 
juger les causes antérieures qui ont dû être appréciées par les 
jugna consulaires, et faire ainsi déclarer la contrainte par 
corps qui a été déclarée très légale, et prononcée par le Tri-
bunal de commerce ; 

» Attendu que la faveur due à la liberté du citoyen ne va 
pas jusqu'à faire admettre une interprétation qui heurterait 
les notions les plus élémentaires de la procédure; 

» Déboute le demandeur de sa demande en nullité de son 
emprisonnement, et le condamne aux dépens. » 

— MM. les jurés de la première qutnzaine de ce mois 

ont fait, en se séparant aujourd'hui, une collecte montant 

à la somme de 220 francs, qui sera attribuée, savoir : 73 

fr. 35 c, à la colonie de Mi tiray, 73 fr. 35 c., à telle 

établie à Petit-Rourg, et 73 fr. 30 c. à la Société de patro-
nage des prévenus acquittés. 

D^jà durant le cours de leur session, MM. les jnrés 

avaient réalisé une autre somme de 80 francs qu'ils ont 
fait remettre à un individu acquitté de l'accusation d'un 

faux qu'il avait commis dans un état de profonde mi-
sère. 

— Le 22 mai dernier, une femme d'un® quarantaine 

La prévenue : Oui, Monsieur ; depuis trois semaines, 

j'étais si malheureuse que je ne pouvais pas faire autre' 
ment. 

M. Thévenin, avocat du Roi : Qu'est devenu l'enfant 
que vous portiez dans vos bras ? 

La prévenue : On l'a gardé à la préfecture. 

M. l'avocat du Roi : Il est bon que l'on sache que ce 

prétendu enfant était un paquet de chiffons figurant en 
effet un nourrisson. 

M. le président : Vous êtes d'autant plus coupable que 

déjà vous avez été condamné deux fois pour vol;
 une 

première fois à dix-huit mois de prison et cinq ans de 

surveillance; une seconde fois à cinq ans de prison et au-
tant de surveillance. 

Le Tribunal condamne la femme Calligari à six mois 
d'emprisonnement. 

— A cette mendiante en succède une autre qui avait 

trouvé une façon non moins triomphante d'exciter la com-

passion publique. Elle n'avait pas, comme la première" 

un enfant de deux mois, mais elle était en bon chemin 

pour en arriver là ; elle était enceinte, et ressentait déjà 

les douleurs de l'enfantement. Mais sa grossesse n'était 

pas de meilleur alloi que le poupard de la fille Calligari • 

elle était arrivée à son terme à l'aide d'un cercle d'osier 
recouvert de toile. 

C'est dans cet état que la fille Monduit se promenait 

aux environs de la rue de Rivoli. Elle paraissait pouvoir à 

peine se traîner, poussait de temps en temps quelques 

petits gémissemens plaintifs, et s'appuyait contre une 

bo me en donnant les signes d'une vive souffrance. Rien-

tôt quelques personnes s'approchaient d'elle, et s'infor-

maient des causes de son mal. Elle disait alors que, sor-

tie de chez elle pour aller à l'hôpital de la Maternité', elle 

avait été prise, en route, de doulears qui l'empêchaient 

de faire un pas de plus, mais que ne possédant pas un 

sou il lui était impossible de monter dans un omnibus. 

Alors chacun mettait la main à la poche, et bientôt la pau-

vre femme avait non seulement de quoi prendre un om-

nibus, mais encore de quoise procurer de petites douceurs 
après son accouchement. 

Déjà ce petit manège avait réussi trois ou quatre fois, 

et la fille Monduit, qui prenait goût à la chose, venait de 

tenter une cinquième épreuve, quand un sergent de ville 

l'invita à se redresser sur ses jambes, et à le suivre leste-

ment à la préfecture, ce qu'elle fit au grand ébahissement 

des spectateurs, qui s'appitoyaient un instant auparavant 
sur sa triste position. 

A l'audience, la fille Monduit convient du délit qui lui 

est reproché ; elle y met une franchise et une naïveté ad-

mirables. « Il y a si peu de bons cœurs au jour d'au-

jourd'hui, dit-elle, que si l'on n'employait pas quelque 

petit moyen pour attendrir le monde, on en serait pour 

ses frais, et l'on ne ramasserait pas de quoi acheter une 
gousse d'ail. 

M. le président : Vous êtes plus coupable qu'une au-

tre, car, déjà, vous avez subi trois condamnations pour 
mendicité. 

La prévenue : Je le sais bien ;• mais que voulez-vous? 

je ne sais plus faire que ça; je travaillais de l'aiguille, 

mais mes yeux n'y voient plus, mes mains tremblent, et 

il fant bien vivre ; je ne peux pourtant pas voler. 

M. le président : Il ne faut éommettre aucun délit, et 
la mendicité en est un. 

La prévenue : C'est les riches qui disent ça, parce que 
ça les ennuie de fouiller à leur poche. 

Le Tribunal condamne la fille Monduit à quatre mois 

d'emprisonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa pei-

ne elle sera conduite dans un dépôt de mendicité. 

— De jeunes drôles, en revenant de l'école des frères, 

avaient pris l'habitude de sonner quotidiennement à la 

porte d'un brave et honnête rentier, qui, toujours pris 

pour dupe, venait toujours ouvrir sans pouvoir jamais at-

traper les coupables, qui se sauvaient à toutes jambes. 

Cent fois ce pauvre monsieur alla porter ses plaintes aux 

parens des délinquans, la plupart ses voisins, et cent fois 

on lui promit de faire droit à ses justes observations sans 

que pour teela les choses cessassent d'aller leur train. En-

fin, poussé à bout,il eutlamalhourtuse idée de charger un 

pistole t a petit plomb, et d'en mettre la détenteen rapport 

avec sa sonnette, de telle façon que le coup partit en mê-

me temps que la sonnette se ferait entendre. Un des 

étourdis, le jeune Théodore, n«i manqua pas, comme de 

coutume, de tirer le cordon ; mais cette fois ce fut lui qui 

lut pris pour dupe, et assez cruellement même, car il ré-

crit toute la charge du petit plomb dans la main, et cette , 

blessureje fit souffrir un mois durant. On a extrait de sa 

plaie jusqu'à douze grains de petit plomb. Les parens du 

blessé portèrent plainte contre le rentier, qui comparai' 

devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la pi
-4

* 
vention de blessures volontaires. 

M. le président au jeune Théodore : Pourquoi sonniez-

vous ainsi en passant devant la porte du prévenu ? 

Théodore : C'était pour faire comme les autres. 

M. le président : Mais vous faisiez aussi mal qu'eux. 

Théodore : Je voulais voir si la sonnette allait bien, «l 

puis ça m'amusait de faire venir pour rien ce vieux 
monsieur et de m'ensauver. 

M. le président : Mais c'est une espièglerie qui vous a 
coûté cher. 

Théodore : Ah ! dam, oui, ça m'a cuit diablement, car 

ça pinçait dur ; mais je l'ai bien fait enrager, faut être 

juste, et c'est si amusant de faire enrager les autres. A 

présent c'est fini, jo n'y pense plus. 

M. le président : Pour trop forte qu'elle a été, la leÇ°
n 

I vous profitera, j'espèr». 
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Théolore hoche de la tête avec l'insouciance d un en-

t «t et retourne en sautillant a sa place. 
f

tf le président, au prévenu : C'est une grave impru-

j n,'p aue vous avez à vous reprocher. 
te prévenu : J'en conviens parfaitement, Monsieur, et 

veuillez croire, je vous prie, que je me suis fait là-dessus 

< i tes les remontrances, toutes les observations qu il est 

possible de se faire. Mais figurez-vous un peu qu'il y 

avait plus de six mois que durait ce manège, depuis la 

Toussaint dernière n'y a pas à dire; tous les jours c'était à 

recommencer. Mes plaintes étaient inutiles, on me faisait 

de magnifiques promesses, et puis ma sonnette carrillon-

nait de plus belle. Ma foi, ma patience a eu un terme. Je 

parlai de mon idée à la portière, qui m'approuva fort, fa-

tiguée qu'elle était elle-même d'avoir à chaquo instant 

des disputes avec les parens de ces écoliers, qui en vou-

laient tant à ma tranquillité. Je ne voulais d'abord char-

ger ce pistolet qu'à poudre; mais, bah! me suis-je dit, 

s'ils voient que ça ne fait pas d'effet, ils reviendront son-

ner plus souvent encore pour tirer des coups de pisto-

let... J'ai donc mis du menu plomb. Quand j"ai appris le 

fâcheux accident arrivé à cet enfaut, j'en ai été bien dé-

solé bien chagrin, car j'aime beaucoup les eufans, et je 

ne savais pas ce que c'est que de faire du mal à qui que 

ce soit... Mais, que voulez-vous? l'imprudence était com-

mise, et je m'en rapporte entièrement à votre justice 

éclairée. Je vous ferai seulement observer que fort heu-

reusement la blessure n'a pas eu de suites trop graves, et 

qu'à présent même elle est guérie. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 25 fr. d'amende. 

bli 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 12 juin. — Les vols de chiens 

sont très fréquens, et leur importance est considérable ; 

on estime bon an mal an à 1,000 livres sterling la valeur 

de ces animaux domestiques enlevés à leurs maîtres. 11 

n'y a pas de loi pénale précise sur ce sujet. Lorsque les 

délinquans sont traduits devant les Tribunaux de police, 

ils en sont quitte pour la condamnation par corps EU rem-

boursement du quadrupède dérobé. 

M. Liddel, membre de la chambre des communes, a 

proposé un bill portant que le vol d'un chien serait qua-

lifié de filouterie punissable, la première fois, d'un em-

prisonnement de trois mois à un an, et, en cas de réci-

dive, de la déportation pendant sept années. Il a rappelé 

que naguère la loi anglaise punissait de mort le vol d'un 

mouton. 

Hier de longs débats se sont élevés au sujet de la se-

conde lecture. Plusieurs membres ont repoussé la mo-

tion comme indigne d'occuper les momens de la cham-

bre, et incompatible avec la douceur qui s'établit de plus 

en plus dans les lois pénales de toute l'Europe. 

M. Rright demandait que si l'on faisait une loi en faveur 

des chiens, il fallait aussi en faire une en faveur des chats, 

des perroquets. 

Sir James Graham, ministre de l'intérieur et de la jus-

tice, a appuyé la proposition. 

La seconde lecture, épreuve toujours décisive, a été 

autorisée à la majorité de. 67 contre 23. 

— SUÈDE (Stockholm), le 31 mai. — La session de la 

diète qui vient de finir a bien mérité de la patrie. Elle a 

été féconde en résultats avantageux, dont voici les prin-

cipaux : 

1* La liberté de la presse, complétée par l'abolition de 

la loi qui autorisait le gouvernement à faire saisir, selon 

son bon plaisir, tout numéro de journal, et même à sus-

pendre la publication de toute feuille, jusqu'à ce que les 

Tribunaux eussent statué sur le délit qu'il croyait y trou-

ver. 

2* Révocation de l'article des statuts de la Cour su-

prême du royaume quij exigeait que la moitié des mem-

bres de cette Cour fût choisie parmi la noblesse héré-

ditaire. 

3° Augmentation du nombre des électeurs et attribu-

tion du droit électoral aux laboureurs, qui d'après la 

nature des terres qu'ils cullivent, et d'après la localité 

qu'ils habitent, ne se trouvent compris ni dans la classe 

des paysans, ni dans celle de la bougeoisie. 

4° Convocation de la diète tous les trois ans, au lieu de 

tous les six ans ; 

5" Nombreuses améliorations dans le Code pénal et 

dans le régime des prisons ; 

6° Etablissement d'une égalité parfaite dans le partage 

des successions entre tous les enfans, sans distinction de 
sexe ; 

7° Mise à la disposition des communes d'une partie du 

produit de la capitation, pour être employée soit à l'a-

grandissement des écoles primaires gratuites, soit à la 

création de nouvelles écoles de cette catégorie ; 

8" Réforme de l'instruction primaire; 

9" Enfin, diminution plus ou moins considérable de 

toutes les contributions directes et de plusieurs impôts 

indirects. 

— ESPAGNE (Madrid), 7 juin. — «Apprenez, Monsieur, 

que mes mémoires ne sont pas des mémoires d'apothi-

caire, et que sf j'ai pris quelques drogues dans votre offi-

cine je les ai payées et plus que payées par de bonnes et 

loyales fournitures. Ainsi, loin de vous devoir Us 180 

réaux 3 maravédis que vous réclamez, vous m'êtes, au 

contraire, redevable d'une somme de 300 réaux 17 ma-

ravéiis, siuf le compte à faire entre nous. » 

Ainsi écrivait M. Rorrell, tailleur de Madrid, à M. Jaime 

Luna, pharmacien de la Cour. M. Lima répondit par un 

cartel en bonne forme. 

L'honnête marchand a répliqué par un autre cartel avec 

timbre sec à l'effigie de la reine Isabelle IL II a assigné 

le pharmacien dans le champ-clos de la police cor-

rectionnelle pour voir dire que le . sieur Luna sera 

condamné en tels dommages et intérêts qui seront ulté-

rieurement justifiés pour avoir employé des manœuvres 

tortionnaires et frauduleuses à. l'égard du sieur Rorrell 

pour l'intimider et surprendre sa bonne foi : 

1° En opposant à une créance légitime des prétentions, 

les unes sans cause réelle, les autres ridiculement exueé-
rées : 

2° En s'efforçant de l'intimider par la provocation à un 

duel réprouvé non seulement par la loi, mais par les sen 

hmens de chrétien professés par ledit demandeur. 

On est curieux de savoir quelle sera l'issue de ce sin 
gulier procès. 

VARIÉTÉS 

qui servent la nuit de phares aux vaisseaux. Les piédes-

taux des colonnes sont accompagnés de figures colossa-

- qui s'y trouvent adossées, et l'on a prudemment éta-

sur ce point une des étroites baraques en bois appe-

ls boutka (l), et où se tiennent ordinairement trois 

hommes, qui se relèvent à tour de rôle comme faction-

naires de police. Ces hommes, désignés sous le nom de 

boutchnik, sont armés d'uue hallebarde, et vêtus unifor-

mément d'une casquette à liséré rouge et d'une longue 
touloupe grise. 

Dès que le boutchnik en faction sur le quai de la 

Bourse eut aperçu le vieux marin, il frappa deux légers 

coups à la vitre de la boutka. A ce signal, attendu tans 

doute, ses camarades sortirent et jetèrent un regard per-

çant vers l'Académie des Reaux-Arts , dont la masse 
blanche se détachait dans l'ombre, comme s'ils eussent 

craint d'y apercevoir le manteau bleu et le chapeau à 

cornes d'un quartalnik ; puis, suffisamment rassurés par 

l'isolement de cette partie de la ville et la profonde ob-

scurité de la nuit, ils attendirent que le vieillard, qui s'a-

vançait sans la moindre méfiance, fût à leur portée, s'é-

lancèrent sur lui, le renversèrent, et, se servant de leurs 

hallebardes comme d'un marteau, ils l'eurent mis bien-

t dans l'impossibilité de crier ou de se défendre. 

Cela fait, les trois boutchniks, sans rien perdre de la 

farouche impassibilité qui formel le trait distinctif des 

brigands russes, fouillèrent avec soin l'homme évanoui, 

et se partagèrent plusieurs selkovs (2) qu'ils avaient re-

tirés d'une bourse en cuir. L'un des gardes-ville, rentra 

alors dans la boutka ; il y prit une corde numérotée, ré-

servée pour les cas d'incendie, et l'attacha fortement au 

cou du vieillard. Ils l'emportèrent ensuite jusqu'au para-

pet, et cherchant des yeux, sur le fleuve, l'un des en-

droits circonscrits et ménagés à dessein, d'où la glace 

est enlevée chaque jour, afia d'alimenter d'eau les diffé-

rens quartiers de la ville, ils laissèrent glisser et dispa-

raître ensemble dans l'abîme la corde et l'homme ; puis 

ils se hâtèrent, les deux premiers de se renfermer dans la 

boutka, le troisième de reprendre sa faction, car on enten-

dait les voix rapprochées et mélancoliques de plusieurs 

ouvriers allemands qui regagnaient en chantant le Vassil -

Ostroff. 

Le vieux marin n'était pas mort : l'horrible malaise 

qu'il ressentit au contact de l'eau glacée le tira de son 

évanouissement et lui inspira cette énergie convulsive et 

passagère que l'effroi donne à ceux qui sentent la vie leur 

échapper. S'attachant de ses mains crispées aux parois de 

la glace, il parvint à sortir de la Neva; puis se glissant sur 

la nappe de neige durcie qui recouvrait le fleuve, et qui 

forme l'hiver un chemin solide, il atteignit les bords de 

l'Amirauté, se traîna tout sanglant sur la place d'Isaac, 

et alla tomber aux pieds de la sentinelle du régiment de 

Paul, devant le corps -de-garde du Sénat, à l'angle de la 
Galernoï. 

Les soldats s'empressèrent autour de cet homme, qui, 

dans l'impossibilité de parler, eut cepeniant la force, 

avant de mourir, de montrer la corde numérotée qui ser-

rait son cou ; — pièce de conviction, dont la police se 

servit pour découvrir les assassins, qui reçurent le knout 

sur la p'ace Colni, et furent envoyés en Sibérie, confor-

mément aux dispositions de la loi. 

Un quartalnik étant survenu, examina très attentive-

ment le cadavre, et bien qu'il ne trouvât dans les vête-

mens dont il était recouvert aucun papier de nature à 

établir bien nettement son identité, il ne douta pas que le 

vieillard ne s'appelât Chepeleff, en remarquant sur sa 

touloupe un petit portrait de Pierre III, entouré d'un cer-

cle d'acier noirci, et qu'il gardait sur lui, nuit et jour, de-

puis trente-cinq ans. 

Or, à quel mystérieux événement se rattachait le don 

de ce portrait ? Le malheureux qui venait de succomber à 

un assassinat, le portait-il comme le souvenir d'une fa-

veur, ou comme la marque d'un châtiment? 

Pour le savoir, il faut remonter de plus haut dans le 

DEUX ASSASSINATS I!î RUSSIE. 

En 1837, par une nuit sombre et glacée, un vieillard 
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La vie de Pierre III compose une romanesque et 

fatale histoire. Appelé au trône de Russie par le vœu d'E-

lisabeth, ce prince, alors brillant et jeune, épousa l'une 

de ses proches parentes, Catherine d'Anhalt-Lerbst, qui 

devait illustrer le nom de Catherine seconde. Ce fut la po-

litique qui d'abord les rapprocha, ce fut l'amour qui les 

unit. Voulant inaugurer son règne par un grand acte, 

Pierre rappela de l'exil tous les condamnés politiques et 

abolit, par un second ukase, l'odieux Tribunal qui, sous 

le titre de Chancellerie privée, avait peuplé les déserts 

d'Ickoust de 1,000 malheureux, arrêtés sur les plus fai-

bles indices et jugés sans être entendus. 

Mais la petite vérole vint subitement frapper ce prince. 

Elle ravagea ses traits, dépouilla son front, déforma son 

corps, si élégant autrefois. Catherine était alors à Mos-

cou. En apprenant la maladie de Pierre , elle s'empresse 

de revenir à Pétersbourg , traverse en courant les salon3 
du palais d'hiver, s'élance au-devant de son mari , le re-

garde quelque temps sans parler, chancelle, fait un geste 

^d'invincible horreur, et s'évanouit. Son amour est éteint 

■'pour jamais : il sera remplacé dans son cœur par la dé-

goût, la haine, la soif du pouvoir , les passions les plus 

terribles. Quant à Pierre, il s'efforce d'oublier qu'il a été 

beau et aimé , au sein d'orgies énervantes et honteuses. 

Il affiche hautement son antipathie pour les Russes , sa 

prédilection pour les Allemands. Admirateur enthousiaste 

du roi de Prusse , il veut imposer à sa nouvelle patrie le 

Code Frédéric ; mais la noblesse, le clergé, les popula-

tions ne voient dans cette tentative qu'une offense à leur 

nationalité, une insulte à leurs usages, bien qu'au fond il 

y eût quelque chose de sensé à essayer d'importer uue lé-

gislation moins incohérente et moins barbare chez un 

(1) On compte à Saint-Pétersbourg 290 établissemens de 
gardes-ville ou boutkas. 

La première organisation d'une police réglée ne remonte 
qu'à 1748. 

Le grand-maître de police préside le bureau dit du bon 
ordre ; il a sous sa dépendance un certain nombre de maîtres 
de police, qui se partagent la surveillance de la ville. La 
capitale est divisée en trois parties, subdivisées elles-mêmes 
en arrondissemens, qui sont divisés à leur tour en sections 
ou quartals. Chaque arrondissement a son centre d'adminis-
tration qu'on nomme siège, et où demeure le major de police. 
Chaque siège a ses hôpitaux, ses prisons, ses employés su-
balternes et son corps de pompiers. La maison est surmontée 
d'une tour où veille continuellement une sentinelle chargée 
d'annoncer les incendies, la nuit, eu élevant des fanaux, et le 
jour, des boules noires. Le nombre et la combinaison de ces 
boules ou de ces fanaux indiquent le quartier ou s'est déclaré 
l'incendie. 

Cinq mille individus environ appartiennent àl'administra-
tion de la police. 

On compte à Saint-Pétersbourg moins de malfaiteurs que 
dans les autres grandes capitales de l'Europe. Ce résultat 
tient surtout à l'organisation générale du pays, au classement 
des habitans, à la surveillance assidue et sévèr e sous laquelle 
se trouve placée la population infime. Il s'y commet, terme 
moyen, 280 vols par année, d'une valeur approximative de 
300,000 roubles. 

Il est bon toutefois de remarquer que, dans les provinces, 
le brigandage s'exerce sur mie très vaste échelle. Les bandes 
de voleurs existi nt toujours plusieurs années avant que le 
gouvernement parvienne à les dé mire. Leur mot d'or dre 
étant : Guerre aux riches et Paix aux pauvres, les paysans 
les considèrent comme des protecteurs et les traitent en amis. 

(2) Un se kov ou rouble argent vaut à peu près 3 fr. 50 c. 
de notre monnaie. 

peuple qui avait 36,000 ukases , sacs avoir une loi régu-

lière, et chez lequel il était, par exemple, admis, dans les 

procès criminels , de battre l'accusé jusqu'à ce qu'il eût 

avoué son crime, ou, s'il persistait à nier, de battre l'ac-

cusateur jusqu'à ce qu'il eût rétracté son témoignage. 

Pierre n'en souleva pas moins par ces réformes inop-

portunes un mécontentement général. Passionne pour la 

discipline prussienne, il se livre avec ardeur aux plus 

puériles occupations militaires, et commence ainsi la tra-

dition d'une manie devenue héréditaire dans la famille 

impériale de Russie. On suit, en effet, que l'empereur Ni-

colas, comme son grand-père Pierre III, com ne son père 

Paul I", comme son frère le grand-duc Michel, ne voit 

rien au-delà de la tenue rigide d'un régiment de cheva-

liers-gardes ou de tcherkesses, et l'on se rappelle que, 

visitant le jardin botanique de M. Nordmann, a Odes
;
a, il 

s'arrêta frappé d'admiration devant une magnifique plan-

tation d'acacias, en s'écriant : « Quels beaux arbres ! ils 

sont alignés comme des soldats. » 

Pierre III cependant se serait fait pardonner ses goûts 

de càporal s'il n'eût perdu peu à peu sur le trôue les qua-

lités sévères qui avaient distingué le grand-duc: il de-

vient extravagant, bizarre, libertiia, brutal jusqu'à la 

cruauté, irréligieux jusqu'à l'athéisme. Catherine , au 

contraire, affecte les dehors d'une dévotion profonde; elle 

fréquente assidûment les églises, s'agenouille devant les 

popes, sème l'or dans les isbas, adopte, pour ne le plus 

quitter, le cosmme russe. Le peuple, l'armée, les prêtres 

vantent à l'envi sa beauté, sa grâce, sa piété, sa jeunesse, 

et le jour où, confiante dans sa popularité , elle se lève 

pour déposséder Pierre III, la Russie tout entière est sa 

complice. Le malheureux Pierre est contraint de signer 

sou abdication ; on ne lui épargne aucun genre d'outra-

ges ; il est laissé à demi nu sur un escalier de Peterhoff, 

où il avait régné en maître ; les Saint-Pierre ne manquent 

pas pour le renier ni les Judas pour le vendre, et l'un de 

ses intimes, auxquels il reproche de ne l'avoir pas suivi 

lors de sa fuite à Cronstadt, lui répond avec une lâche 

ironie : « Le vent soufflait du Nord, et j'avais oublié mon 

manteau. » 

Renfermé à Robschak, à 22 werstes de Saint-Péters-

bourg, son unique consolation est d'entendre le soir une 

voix connue chanter mystérieusement, sous ses croisées, 

une de ces romances âpres et tristea, particulières au 

génie mélancolique de la Russie. Cette voix, c'est celle 

d'une fille d'honneur de l'impératrice, la charmante et 

fidèle maîtresse de Pierre III, Mu ° de Voronzoff, qui, après 

avoir été, aux jours de sa fortune, ambitieuse, fière, 

inexorable, devint, dans le malheur, un ange de bonté, 

de dévoûment et de repentir. 

Le 6 juillet 1762, quatre hommes, dissimulant leur 

uniforiae sous d'amples pelisses, entrèrent, à la tombée 

de la nuit, dans le petit palais de Robschak. 

De ces quaire personnages, l'un, soldat encore obscur, 

doué d'une taille d'Hercule et d'une face de lion, s'appe-

lait Alexis Orloff, dit le Balafré; le second, capitaine aux 

gardes, se nommait Passig; le troisième, Teploff; le der-

nier était le prince Raratinsky. 

Après avoir échangé quelques mots avec les sentinel-

les, ils s'arrêtèrent devant la chambre du dwornik (1) 

Chepeleff, et firent signe au fils de cet homme de les con-

duire près de l'empereur. Cet enfant, qui avait été sou-

vent victime de l'irritabilité de Pierre III, et qui lui avait 

voué une haine farouche, s'acquitta joyeusement de cet 

ordre, dont il parut comprendre le but. S'arrêtant à l'ex-

trémité d'un long corriior, devant une salle basse et 

voûtée, il dit en la montrant au Raiafré : 

« C'est là. » 

Un homme profondément gravé de petite-vérole, à la 

chevelure inculte, aux traits pâles et mornes ; vêtu d'un 

costume holstenois; les jambes étraitement serrées dans 

des guêtres d'uniforme, éteit accoudé sur l'appui d'une 

fenêtre ouverte, d'où l'on apercevait le golfe de Crons-

tadt, et aux limites extrêmes de l'horizon les côtes arides 

de Finlande • c'était Pierre III. 

Sûr une petite table re couverte d'une serviette, étaient 

posés, un violon, une coupe en argent et une bouteille de 

wiski. Au bruit que firent les arrivans, l'empereur se re-

tourna, tandis que Alexis Orloff, se saisissant de la bou-

teille, y transvasait rapidement le contenu d'une petite 

fiole noirâtre. 

Il remplit ensuite la coupe jusqu'aux bords, et la tendit 

à Pierre, en disant : 

« Ruvons, prince, à votre rétablissement sur le trône 

et à la ruine de Catherine H. » 

L'empereur regarda fort attentivement le soldat incon-

nu qui lui tenait cet étrange langage; il s'empara de 

la coupe et la porta à ses lèvres ; mais frappé d'un 

soupçon subit, il la replaça sur la table avec terreur : 

« Non, non, murmura-t-il les yeux toujours attachés sur 

ce visage sinistre du Raiafré; non, je ne boirai pas ! » 

Alexis pressa le bras de l'empereur : 

« Ravez, lui dit-il, je le veux! — Vous voulez.... vous 

voulez m'empoisonner s'écria Pierre ! pâle comme un 

spectre; mais que vous ai-je fait? Que gagnera Catherine 

à ma mort? N'ai-je pas signé mon abdication? » 

L'impassible Orloff tenait toujours entre ses mains la 

coupe fatale ; il la présenta de nouveau à l'empereur, en 

disautj d'une voix plus sourde et plus menaçante : « Bu-
vez! » 

Pierre, tout frissonnant, le front baigné d'une sueur 

froide et les cheveux hérissés, avança la coupe jusqu'à 

ss lèvres ; puis il l'en éloigna, la brisa contre la muraille, 

et se rejeta plein d'épouvante au fond de sa chambre : 

« Non, répéta-t-il, c'est une mort trop lente.... le 

poison fait trop souffrir ! » 

Les assassins s'entre-regardèrent; Teploff tira son épée, 

Passig un poignard, mais le Balafré les arrêta avec ces 
mots : « Le sang fait lâche ! » 

Le jeune Chepeleff était resté sur le seuil de la porte, 

témoin curieux de cette scène horrible. Il s'approcha 

tout à coup d'Alexis, et saisissant par un bout la serviette 

qui recou vrait la table, il la montra par un geste expres-

sif au Balafré. Celui-ci comprit la pensée de l'enfant. Il 

s'élança sur Pierre, le prit à bras-le-corps, et essaya de 

le renverser. Livide, sanglant les habits en lambeaux, 

l'empereur se défendit avec une force surhumaine, en 

poussant des cris pressés et rauques qui- faisaient tressail-

lir les meurtriers. Le Balafré avait seul conservé tout 

son sang-froid. Arrachant d'une main la serviette, pen-

dant qu'il tenait Pierre à demi étouffé sous la pression de 

ses deux genoux, il la lui passa autour du cou et la 
serra... 

L'empereur essaya de balbutier encore un nom, le nom 

d'une femme ; son visage devint d'un noir pourpré, ses 

yeux semblèrent vouloir se détacher de leur orbite, et sa 

tête tomba pesamment et rebondit sur la pierre. 

Le lendemain, le corps de Pierre III, transporté à St-

Pétersbourg, fut exposé publiquement sur un lit de pa-

rade, malgré les traces visibles de l'assassinat. Mlle de 

Voronzoff seule osa prier aux pieds du cadavre, et h 

Kuzette de la cour apprit, à la Russie et au monde, que 

l'époux (le Catherine II était mort, dans la nuit du 6 juil-

let, d'une colique hémorrdidale. 

Les assassins furent récompensés avec éclat: Alexis 

Orloff obtint le titre de lieutenant colonel, et par la suite 

celui de grand-amiral ; le prinee B.aratinsky, une haute 

position diplomatique; Tt ploff et Passig, les épauletti s 

de major-général, et le petit paysan Chepeh ff, le fils du 

dwormk d.-. Robschak, fut admis à l'école noble des cadets 

de la marine. , . 
Mais, Catherine étant morte, Paul I" se souvint rie la 

fin tragique de son père, et voulut en tirer vengeance. 

Un archimandrite connaissait l'endroit où les restes de 

Pierre III avaient été déposés après le meurtre, sans ins-

cription ni monument: c'était dans l'église du monastère 

de Saint-Alexandre-Newsky, dont on voit poindre al ex-

trémité de la perspective, les dômes d'azur étoffés d or et 

les éU'gans clochers tartares. Paul fit exhumer le corps 

de son père, ordonna de renfermer dans un même cer-

cueil les cadavres de Catherine et de Pierre, de graver 

sur le couvercle de la bière ces mots éloquens : Désunis 

dans la vie, unis dans la mort, et de les transférer so-

lennellement tous deux à la citadelle de Saint-Péters-

bourg. 
Passig et Teploff avaient prudemment quitté l'empire ; 

il ne restait en Russie que trois des acteurs de la lugubre 

nuit du 6 juillet 1762 : Alexis Orloff et Raratinsky, qui 

s'étaient retirés à Moscou ; Chepeleff, devenu capitaine 

de la corvette l' Alexandra. Paul Ier les força de revenir 

à Saint-Pétersbourg. Le peuple, le clergé, les principaux 

chefs de l'armée assistèrent à cette exhumation expia-

toire. Tremblant comme un condamné devant l'échafaud, 

écrasé de honte et de repentir, Alexis Orloff, déjà brisé 

par l'âge, suivit les mains jointes le cercueil de Pier-

re III. Tout ce que la sainte tendresse d'un fils; tout ce 

que la haine d'un prince, longtemps et injustement per-

sécuté; tout ce que la démence d'un fou peuvent impri-

mer de caractéristique au regard d'un homme, étincelait 

dans les yeux de Paul I". Debout derrière les assassins, 

il palpait pour ainsi dire leurs sensations; il s'enivrait de 

leurs angoisses. 

Anéanti par cette marche douloureuse, au moment où 

Alexis Orloff, après avoir franchi le pont de Trout, tou-

cha le seuil de l'église Saint-Pierre et Saint-Paul (1), ses 

jambes s'affaissèrent sous lui, et son front alla frapper les 

dalles du temple. L'empereur arrêta ceux qui s*empres-

saient de le secourir, et les bras croisés, un de ses pieds 

à demi le vé sur l'assassin de son père, il le contempla 

avec une expression de joie terrible. Là ne finit pas le 

supplice des meurtriers. Force leur fut de soutenir, pen-

dant six heures, les regards accusateurs de la foule, d'u-

nir leurs voix à celle des popes; et lorsqu'en proie à une 

fièvre ardente, à un sombre désespoir, Orloff rentra dans 

son hôtel de la Fontanka, il y trouva un feldjajer, porteur 

d'un ordre impérial qu'il l'exilait pour toujours de la Rus-

sie. Baratinsky, relégué sur les côtes d'Aïkangel, y périt 

misérablement comme le complice de son crime. 

Nous avons dit, dans les premières lignes de ce récit, 

comment Chepeleff, condamné à porter incessamment sur ■ 

sa poitrine le portrait de Pierre III (condamnation main-

tenue par Alexandre 1" et par l'empereur actuel), fut as-

sassiné pendant l'hiver de 1837 par trois boutchniks, sur 

les quais déserts de la Grande-Neva. 

Paul I" mourut en 1801 de la même mort que son 

père, et la Gazette officielle, fidèle à ses interprétations 

bénignes, annonça cette fois, à l'aide d'une légère va-

riante, qu'il avait succombé à une attaque d'apoplexie. 

Telle est d'ailleurs l'indifférence avec laquelle on ac-

cueille en Russie de semblables événemens, qu'un des 

premiers dignitaires de l'Etat, apprenant, le lendemain du 

meurtre, que Paul avait été étranglé dans là nuit du 11 

au 12 mars avec l'écharpe d'un officier, répondit sans s'é-

mouvoir, et en se replaçant sur son oreiller pour se ren-

dormir : « Tant mieux ! nous n'aurons pas de parade de-

main! » 

C'est sous l'empire du même sentiment qu'un ambassa-

deur français écrivait spirituellement, en 1825, ces lignes 

lugubres : « J'ai assisté à la cérémonie du couronnement; 

c'était superbe. L'empereur avait devant lui les assassins 

de son père, à côté de lui ceux de son frère, et derrière 

lui les siens! » B. G. 

(1) Cette église, remarquable par la hauteur surprenante 
de SOÛ clocher et sa longue aiguille d'or, sert depuis Pierre-
le-Grand à la sépulture des empereurs et des membres de la 
famille impériale. 

— Le Déserteur et le Maçon composent le charmant spec-
tacle offert par l'Opéra Comique à ses fidèles habitués du 

dimanche. 

— Pour la dernière fois le dimanche, le Vaudeville donne-
ra sa grande féerie du Petit-Poucet , par le général Tom 
Pouce. 

— Aux Variétés, les exercices de M. Sands et de ses deux 
fils. La Nuit aux Soufflets et le Lansquenet, par Lafont et 
Jacquot, par Neuville. 

Demain lundi, deuxième représentation de la Gardelise de 
dindons. 

— Aujourd'hui dimanche, au Gymnase, représentation ex-
traordinaire au bénéfice d'un artiste. Le spectacle se compo-
sera de: le Lansquenet, Chacun chez soi, Jeanne et Jeanne-
ton, et la Seconde année. 

— Le GÉNÉRAL TOM POUCE devant paraître à Rouen le 23 juin , 
la clôture des séances qu'il donne chaque jour à la salle Mon-
tesquieu, et non à la salle Vivienne, de deux à quatre heures, 
aura lieu irrévocablement le 22 juin. 

— La mort de l'une des femmes indiennes avait forcé M. 
Catlin à suspendre pendant quelques jours les représentations 
des Ioways, et avait privé le public de la vue d« son' admirable 
collection, qui sera visible de nouveau aujourd'hui et tous les 
jours suivans, à la salle Valentino, rue Saint-Honoré, aux heu-
res accoutumées (deux heures et huit heures du soir). On pré-
vient le public que ce fâcheux accident sera cause do départ 
très prochain des Indiens Ioways, qui ne douneront plus que 
quelques séances. 

(1) Portier, homme de la cour. 

— L'expropriation pour cause d'utilité publique est, en 
ce moment une des parties de notre législation qui offre 
le plus d'intérêt. Nous nous empressons donc d'annoncer la 
mise en vente de lu. quatrième édition du Traité que M. de 
Lalleau a publié sur cette matière si importante et en même 
temps si difficile. Cette édition, attendue depuis longtemps, 
est, en réalité, un ouvrage nouveau, tant l'auteur y a ap-
porté d'améliorations. Nous nous proposons d'en rendre un 
compte détaillé, mais nous pouvons dès à présent le signa-
ler comme le guide le. plus sûr et le plus complet ^ue l'on 
puisse rencontrer pour cette partie de notre législation si inté-
ressante pour les jurisconsultes, les administrateurs «t toutes 
les personnes qui s occupent de travaux publics. (Voir aux 
Annonces d'hier). 

— Qui ne connaît les magnifiques éditions de M. Curmer, 
depuis son inimitable PAUL ET V IRGINIE , le chef-d'œuvre de la 
typographie française, jusqu'à ses charmans petits livres de 
piété qui se trouvent aujourd'hui dans les mains de toutes les 
dames? — Cri éditeur si consciencieux etsi persévérant, après 
avuir publié plus de soixante ouvrages illustrés, projette en ce 
moment une vaste entreprise à laquelle voudront participer 
tous les Amateurs de beaux livres et tous les spéculateurs du 
monde. Il vient de former, pour l'exploitation de sa maison, 
une société au capital de 800,000 frimes, divisé en actions de 
1,000 et de 100 IVaancs, à la garantir desquelles il affecte , par 

privilège et aMérionté, po'ir 1 ,450 000 francs «le marchandi-
ses rte premier choix, au prix du commeice. Ces titres reposent 
donc sur une véritable hypothèque; de oloa, ils ^out rembour-
sables à volonté, tout en co- s. i vaul. à l'action uaire ses droits 
entiers, à l'exception de t'intérèi » 5 p. 100 rept.' ;entant le re-
venu des capitaux engagés. (Voir aux A iiiouceu d'hier.) 

Le second volume de PUISTOIRE DKS VILLES 

publié «oui la direction de M. A' 
FRANCK, 

H de pa-
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raïtre-, il contient sept grandes provinces, avec leurs ancien-

nes e-t nombreuses subdivisions. Cette importante publication 

se dihtiiigue par un puissant intérêt national ; elle s'adresse à 

la province comme à Paris, c'est-à-dire au pays tout entier. 

C'est le réveil de l'histoire locale, trop longtemps étouffée sous 

les développemens excessifs de l'histoire générale ; c'est pour 

chacune de nos villes une restitution complète de ses souve-

nirs, de ses coutumes, de ses institutions. Peu de publications 

ont acquis une aussi grande popularité, parce qu'il en est peu 

qui aient été exécutées avec autant de soins littéraires et maté-

riels. Les magnifiques gravures sur acier, dessinées et gravées 

par MM. Kouargue frères, et les armes coloriées des villes, qui 

accompagnent le texte, constituent à elles seules une collection 

d'un grand prix. Le troisième volume, qui commence à paraî-

tre, débute par les provinces de Champagne, d'Alsace et de 
Lorraine. 

— Il est donné avis que le 20 mai dernier, à l'ouverture de 

la séance de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de 

la compagnie anonyme des Houil ère» et Fonderies de l Avey-

ron (forges Decazeville), il a été procédé au tirage au tort de 

deux des huit séries restantes des obligations de la compagnie 

qui devront être remboursées dans le cours de l'année. 

La tixïeme série, portant les n"
s
 501 à 000, et la dixième sé-

rie, portant les n°« 001 a. 1 ,000, ont été désignées par le. sort. 

LA remboursement de ces deux séries aura lieu le t« r
 janvier 

1846, au siège de la société, rue Grange-Batelière, 22. 

Paris, 13 juin 1845. 

SPECTACLES DU i S JUIN . * 

FSANÇAIB. — Mariage de Figaro, Soirée à la Bastille 

OyBKA-Co .uo.ui - Le Déserteur, le Maçon. 

VAUDKYILLB. — Le Petit Poucet, l'Amour. 

VARIÉTÉS .— Nuit aux Soufflets, Lansquenet, Jonglei 
GTMHABK. — Lansquenet, Secondn Année, Jeanne 

PALAIS-ROYAL. — Sylvandire, Escadron volant la' p
0

 y 
PCHTE-ST-MABTI» — La Biche au Bois 

GAITÉ. — Agnès Bernau. 

FUKJVfi et C", rue Saint-André-des-Arts, 55. — PERROT1N, rue Fontaine Molière, il.— FOURNI UK, rue Saint-Benoît, 7. - («5 centimes la livrai*»». — 15 fr. le volume.) 

V.TM VENTE IdE TOME II (Picardie, — Gascogne, — Guienne, — Pcrlgord, — Agenais, — Quercy, Kouergue.) 

de jour» sans douleur. Hue St-Honoré a, 

SIROP It'ÉCORCTIS TvivrîT^ ' 

et aune Société «le Menitires 

fl'A <S»ti»i*»iistr<>Î4««ï, (» *■* «raeTSeC»»*.*' 

de l'Inottttit. «le Stsvaus, «5«» fffaglstrnia, 

M-X^aiorauv de» nrni ^ci «!e terre et «te mer. 

ANNUAIRE UES SCIENCES MEDICALES. - PRIX 
librairie de Gafcriel de Gonet, tue lie U Darpe, ils. 

Inprimerie deUCOM ET COUP., r. Sl-Uyacîntlie-St-Hiehel 33. 

Xois sur la Médecine et la Pharmacie. Adresse» du personnel médical, relatifs au" sciences médicales, rectification d'erreurs homicides contenues dans 
Institutions médicales. Nouvelles Formules thérapeutiques. Notices nécrologi- les ouvrages les plus en réputation. Variations de formules d'un remède censé 
«lues. Articles scientifiques; par MM. BOUILLAUD, DUBOIS (d'Amiens), toujours te même. Rob anti-syphilitique de Xaffecteur (Formulaire Bou-
TJucHtcsNE-DBPABC. TROUSSEAU . Hen»e«aTnea»eiUs historinues et critiaues . chardat). Observations médicales de nralii-iens «n renom «"Vitinne des 

■ H SPjgB I vol. in-18, ae.i» pages : 'laote analytique « 
B I IrHBH alphabétique. — Contenant

 : 
Codex de 1813 et 1S37. Morb»

s
 'jallicus. Erreurs du gouvernement napoli-

tain son J.ecueiiprofomcc/icat. Boutiques médicales vivant dulibertinage. 
Mémoires authentiques d'une sage-femme. Quantité d avis d une utilnc géné-
rale nour la France et indispensable aux médecins et pharmaciens étrangers. 
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LEPERDRIEL, 

FAUBOURG MONTMARTRE, 18 

• C4ETERES 

NOUVELLE 
Adiiiinisiration AU CHÂTEAU DE MARNES Administration, 

FtlIS SAINT CLOUE, VULI-D'AVRAÏ ET VERSA1XXES (Station de Ville- d 'Avray, rhe dioi le). 
Beaux appartenons, nouvellement décores et meublés. - Parc d'une étendue de <3 hectares. Vaste pièce d'eau bien empoisson-

née. - Table choisie, service bien dirigé. — De magnifiques promenades entourent celte habitation, aussi salutaire qu'agréable aux 
personnes dont la santé altérée exige un air pur. On peut louer pour un mois et par quinzaine. — Une simple visite au Château 
de Marnjs p-rmettra d'apprécier tous les avantages de ce séjour délicieux. (S'adresser sur les lieux). 

COMPAGNIE DE M. LE DUC DE XA FORCE, pair de France, grand-officier de la Légion-d'Honneur; 
BANQUIER DE LA COMPAGNIE : J .-A. LEROUX, rue de l'Echiquier, 35 bis. 

S'embranchant à Ver ailles, sur le chemin de la rive gauche, avec prolongement et gare particulière dans Paris, à la 
Croix-Rouge, passant par Chartres, Laval et Rennes, avec embranchement sur Caen et sur Angers. — Souscription de 
150 mill ons; 60 mille actions sont déjà souscrites. Le premier dixième ne sera payable qu'après l'djudication des che-
mins dn Nord, de Saint-Quentin, de Lyon et d'Avignon. Lesbureaux sont ouverts de 10 heures à4 heures, rue de Choi-

g
eul, 6. — la souscription sera close le 30 de ce mois. 

SOCIETE ŒN0PHILE. 
Maison de confiance fondée en 1857, 

RUE MONTMARTRE , 171 (près le boulevard), et RUE DE L'ODÉON,30. 

Vins en cercles» vins en bouteilles. 

Vins ordinaires et d'entremets de BOURGOGNE , BORDEAUX et MAÇON , en 

pièces, en feuillettes et à la bouteille (rendus franco) a domicile, au prix de 

45 c, 55 c, «5 c. la bouteille; 80» O© et lOOfr. la feuillette; 1*5, 

145 et 165 fr. la pièce. 

Four les personnes qui habitent la BANLIEUE et la PROVINCE les prix annoncés sont réduits des 

droits d'octroi de Paris, soit 43 fr. par pièce, et 26 fr. par feuillette. — Sans la banlieue l'administration 

fait des envois en paniers de 50 bouteilles ; pour la province les expéditions ne se font qu'en fûts. Sans ce 

cas il suffira d'envoyer un bon sur la poste ou un mandat sur Paris au directeur de la Société œnophile, 

qui fera parvenir la demande par le roulage ou par tout autre voie plus économique qui serait indiquée. 

Swtl.es frais de transport ne sont pas à la charge de l'administration.) A 

OMiâDE-HlllOCOIE DE LA SOCIETE HÏŒip, 
Paris, entrepôt générai, rue J.-J Rousseau, n. 5. 

Cette préparation est onctueuse et fondante ; elle rend les cheveux brillans et 
souples, les fait épaissir et les empêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont de la plus grande pureté, et par consé-
quent, ne laissent sur la tête ni résidu ni pellicules. 

C'est surtout pour ces sortes de préparations que le choix des parfums n'était pas 
indifférent: aussi n'a-t-on employé, pour la POMMADE PJIILOCOME de la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE , que des odeurs d'une suavité douce, fraîche et salutaire; elle doit 
à ces précautions et aux soins apportés dans sa préparation, entre autres avantages, 
eelui de ne point occasionner les migraines ou maux de tête si souvent produits par 
les pommades de la parfumerie ordinaire ; elle n'a pas non plus, comme la plnpart 
de ces pommades, l'inconvénient d'altérer la nuance des cheveux. 

Ki» prix du Flacon est de 1 fr. S© e. 

ôignature apposée sur 

chaque étiquette. Chaque Flacon est fcellé par 
une petite médaille dont les deux 
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het ci-contre : 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci-dessus sera saisi, et le contrefacteur 
fera poursuivi conformément à la loi. (On ne reçoit que les lettres affranchie».) 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, 20. Ne pas confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
POUR liA CAMPAGNE, 

CKVIJlftDBEC IHÔIlfiT A un franc le cent, tous formats, en magnifique papier glacé. 
Bill ULUri ÎJ S Mâyijlil Papier à lettre», cires à cacheter, plumes d'oie et métalliques 
IN DÉGACHETABLES de première qualité, etc. 

M. SCHIÉSINGF.R, rue de la Chaussée-d'Antiu, 38, inventeur de la nouvelle méthode 
pour guérir par le seul moyen des verres de lunettes toutes les maladies des yeux répuîées 
incurables, donne ses consultation* tous les jour», de midi à quatre heures. 

On trouve clu-z M. EBR.ARD, libraire, passage des Panoramas, 6, et chez M. MOREAU 
Palais-Royal, péristyle Valois, u», an prix de 1 fr. 50 c., une Brochure dans laquelle il 

\ donne tous les détails relatifs à sa méthode. 

PLUS DE POUDRE ÉPILATOIRE 
PATE ÉPILATOIRE, reconnue, après examen fait, la seule qui détruise •ntlèremut 

la poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et na lais*. _uxpou__ 
aucune racine, 10 fr. (EUT . afT.) Che> Mme DUSSES, rus du Cocj-Si-Honoré >lai«. 

13, au 1* 

BAINS'MER'DIEPPE 
• .'ouverture a eu lien le 1 er juin. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docte.gr CH . ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pliarmacicn des hôpitaux 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré da médailles 
et récompenses nationales, etc., etc. i 

Les gtiérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 

i équivoques de sa supériorité incontes-
| table sur tous les moyens employés jus-
I qu'à ce jour. 

Avant celte découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles, 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre efi 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : il s' emploie;avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

R. AlontOrgUCil; 21. Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( A FF B AKClïl R .) 

SPECIALITE" M ANTELETS 
Chez MAL L ÀR P, auSoiiMirv, ianboTgg Pokitmm^.^.trig kxMrsùVird. , 

MAIfi'LKTS lalTeia- d'Italie. . ta.*-», S9( I «aATELKTS pekin quadrille . 34, «2. 59 
MASTELETS moire ou glacés . 29, 36, 48 | MANTELETS garnis de dentelle 38, 35, 70 

CHOCOLAT GIROUX, 
ÏGIÉNIQUE ET RAFRAICHISSANT A LA CHATAIGNE. — lï, GALERIE MONTMARTRE, 

(Passage des Panoramas.) 

A tli M i! irai loti** en justice. 

■g^"' Etude de M» GOUJON, avoué à Paris, 
rue Poissonnière, 18. 

Vente en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, 
au PalaiSfde-justiCé à Paris, local et issue 
de l'audience ordinaire de la ir. chambre, 
une heure de relevée, le mercredi 2S juin 
1845, 

d'une MAISON, 
sise à Paris, rue des Amandiers-Popincoort, 
36 bis, et rue St-Uaur-Popincourt, à l'angle 
de ces deux rues, quartier Popinoourt, 8= 
arrondissement. 

Produit brut : 3,709 fr. environ, y com-
pris l'appartement oecupé par le proprié-
taire, évalué 500 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les rtnseignemens : 
t« A M» GOUJON , avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, rue Poissonnière, 18 ; 

2» A M« Rieffer, avoué présent i la vente, 
rue Christine, 3; 

3° A M» Buchère . notaire, rue St-Martin, 
14; 

Et pour voir les lieux, i M. Tresca, rue 
des Amaudiers-Popincourt, 36. (3495) 

t^f Etude de * CHARPENTIER, avoué i 
Paris, rue St-Honoré, 108 

Vente sur licitation , au plus offrant et 
dernier enchérisseur ,~en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, en six 
lots, dont les trois premiers pourront être 
réunis ensemble, ainsi que les trois der-
niers, 

D'une 

propriété 
composée de 

TROIS MAISONS 
situées à Paris, rue de Picpus, 40, 42 et 44, 
d'un grand Marais , situé à pauche de la 
Maison rue de Picpus, 44, et donnant d'un 
bout rue de Picpus. et de l'autre bout sur 
la rue de Reuilly, où il porte le n* 107 bis. 

L'adjudication aura lieu le samedi 21 juin 
t«4t. 

Mises à prix. 
ia'| lot, d'une contenance de 6,815 mètres 

58 cent. 
2° lot , d'une contenance de 

6,803 mètres 43 cent. 
3» lot, d'une contenance de 

6,027 mètres 26 c. 
(Le produit brut de ces trois 

premiers lots est de 2,800 fr.) 
4* lot. Maison rue de Picpus, 

44, avec jardin, d'un produit brut 
de 300 fr. 

5« lot. Maison située même rue, 
42, avec jardin, d'un produit de 
l.ooo fr. 

6» et dernier lot. Maison située 
même rue, 40, avec jardin, d'un 
produit Brut de 800 fr. 

Total des produits : 4,900 fr. 

Total des mises à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» Audit M» CHARPENTIER, avoué pour-

suivant ; 
»» A M« Tronchon, avoué colicitant, de-

meurant a Paris, rue St-Antoine, t to ; 
Et pour voir les lieux, aux divers loca-

taires et fermiers. (>475) 

ttg- Etude de M°GUIDOU, avouéà Paris, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 62. 

Vente sur licitation, en l'audience de-
criées du Tribunal civil de première inss 
tance de la Seine, le meicredi 2S juin 1845, 
une heure de relevée. 

En deux lots. 

1° d'une Maison 
sise A Paris, rue de l'Ancienne-Comédie, 7. 

Produit brut: 7,700 fr. 
Mise à prix : 80,090 fr. 

3° d'un TËBKAIIV: 
et maison, sis a Paris, boulevard Montpar-
nasse, 83, aveo façade et sortie sur l'avenue 

c
ondnisaiitdu Luxembourg a l'observatoire, 

»l sur la rue Notre- Dame-des-Ctaamps, d'une 
uperûcie totale de 500 mètres environ 

* Misa a prix: îs.ooofr. 
S'adresser pour le» reDseigneraens : 
I°A M" Guidou, avoué poursuivant, rue 

ve-dea-Petils champ», 62: 

12,000 fr 

10,000 

12,000 

2,000 

8,000 

6,009 

2» A M« Fagniez, avoué, rue des Moulins, 
10: 

3* A M« Tbamaisin, notaire, boulevard 
Bonne Nouvelle, ■ o; 

4« A M« Morel d'Arleox, notaire, place 
Baudojer. (3463) 

Etude de H> SAINT-AMAN D, avoué à 
Pari», rue Coquilliére, 46. 

Vente sur licitation, 

A l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, à Paris, au Palais-de-justice, lo-
eal et issue de l'audience de la première 
chambre, une heure de relevée, 

La mercredi 25 juin 1845, 

D'UNE MAISON 
batimens, ceur, iardin et dépendances, situés 
à Paris, rue du Buisson-St-Louis, 22, 5° ar-
rondissement. 

Produit brut, environ 2,200 fr. 
Mis» à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignement, à : 1» 
H* Saint-Arnaud, avoué poursuivant la ven-
te, et dépositaire d'ane copie du cahier des 
charges, demeurant a Paris , rue Coquil-
liére, 46; 

2» M* Louveau, avoué, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 48; 

3° M* Aviat, avoué demeurant à Paris, ru* 
Neuve-St-Merry, 25. (3487) 

SET" Etude de M° BEAUVAIS , noiaire à 
Crécy (Seine-et-Marne). 

A vendre, la FERME dite DE MONTDENIS, 
située sur les communes de Sancy et La 
Chapelle, canton de Crécy, traversée par la 
'route-de Crécy, à La Ferlé-sous-Jouarre, et 
à 1 kilomètre de la route de Meaux a Cou-
lommiers, consistant en bâtimens pour l'ex-
ploitation et la quantité de 6 4 hectares 85 
are» 75 centiares de terre, prés et bois d'un 
seul tenant. De nouvelles insertions an-
nonceront le jour de l'edjudication 

S'adresser i Crécy, audit M« BEAUVAIS, 
notaire. 

Et à Paris : 1« A M. Collas, propriétaire, 
rue St-Honoré, 333 ; 

2° Et à M» Masson, avoué, quai des Or-
fèvres, 18. 

SSaHsiet**» ccniainercitai*!*. 

La durée de la société est de cinq ans en-
tiers et consécutifs à partir du w» juin 
1815. 

Les gérans sont MM. Dubochet et Leche-
vallier. 

La raison et la Signature sociale sont : J. -
J. DUBOCHET, LECHEVALL1ER etC". 

Les deux gérans auront chacun la signa-
ture sociale. 

Pour extrait, B. DURMOST . (4192) 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, 
le 2 juin 1845, déposée au grfffe du Tribu-
nal de commerce, suivant acte du 4 dudit 
mois, et rendue exécutoire par ordonnance 
d«M. le président dudit Tribunal, eu daie 
dudit jour 4 juin 1815, enregistrée. 

Il appert : 

Que la société pour l'exploitation d'impri-
meur lithographe, dont le siège était a Pa-
ris, rue du Bouloi, 19, sous la raison sociale 
DEULIN, MOLLARD et Comp., et formée par 
acte du 23 octobre 1843, enregistré, entre 
les sieurs : 1» André-Régis MATUEY. ancien 
négociant, demeurant â Paris, rue du Fau-
bourg-St-Denis, 61; î« M. Charles TELLIHR, 
imprimeur lithographe, demeurant à Paris, 
rue St-Honoré, 238; 3» M. Marie-Michel 
DEULIN, imprimeur lithographe, demeu-
rant 4 .Paris, rue de l'Université. 205; 4» !H. 
Antoine MOLLARD, imprimeur lithographe, 
demeurant à Paris, rne Montmartre, 73; s» 
M. Jean-Louis Rl.tlET, imprimeur lithogra-
phe, demeurant i Paris, rue du Faubourg-
St-Denis, 60; 6? M. Jean- Louis - Paul LE-
ROUX, écrivain lithographe, demeurant à 
Paris, rue des Vieux-Augustins, 22, 

Est dissoute à partir du 2 juin 1845, et 
que M. Delahaye, faubourg St-Martin, m, 
a été nommé liquidateur, (4490) 

pharmaceutiques au poids médicinal, sise 
a Paris, rue Jacob, 30. 

Le capital social est fixé i 40.000 francs, 
que les associés ont fourni chacun par moi-
tié. La société doit commencer le 1"' juillet 
1845, et finir le i" juillet 185S. 

La raison sociale ost QUESNEVILLE et 
C». La signature sociale appartient a M. 
Quesneviile seul. 

Toutes les affaires se feront au comptant. 
Les spécialités et la vente des produits 

chimiques ne faisant pas partie de cette 
exploitation, se continueront, comme par le 
passé, sous le nom seul de M. Quesneviile. 

Le mandataire, A. CKESET. 

Suivant acte reçu par M» Huet et son col-
lègue, notaires à parii, le 5 juin 1845 , M. 
François-Alexandre BOISTE DE HICHEMONT, 
demeurant a Paris, rue du Coq St Honore, 
13, , a appqrlé différentes moditications i 
l'article ti des siatuts de la société par ac-
tions qu'il a formée pour l'exploitation du 
Journal des Prédicateurs, par acte reçu par 
ledit IH« Huet, le 26 mai précédent, et des-
quelles il résulte qu<ï chaque action donne 
droit, entreauires choses, à un prélèvement 
annuel sur les bénéfices nets, et jusqu'à con-
currencé de 5 pour 160 à litre d'intérêts 
et a une part proportionnelle dans la moitié 
des béuélices ; l'autre moitié réservée à M. 

Boiste, qui s'est chargé des frais de loyers, 
appointemens des commis, etc., etc. 

Pourextrait, signé : HUET . (4494) 

deleine, 2 bis, 4 et 6, sous la raison sociale 
SAUVAGET tréres, est et demeure dissoute 
à partir dudit jour, par suite de la retraite 
du sieur Sauvaget ai né. 

Et M. Sauvaget jeune reste chargé de la 
liquidation avec les pouvoirs les plus éten-
dus. 

Pour extrait : DTJJUKD. (4489) 

Suivant acte reçu par M» Mertian et son 
collègue, notaires â Paris, le 31 mai 184s, 
enregistré, une société en commandite par 
actions a été formée entre M. Alphonse DE-
COURDEMANCHE . avocat , demeurant é 
Paris, rue des Petites-Ecuries, 47, et le 
commanditaire dénommé audit acte. 

Cette société a pris le nom de société de 
la Maison rue des Batailles, 20. M. Decour-
demanche eu est le gérant. Le siège de la 
société est lixé À Paris, rue des Batailles, 
20. La raison sociale est OECOURbEMAN-
CHE et C». Le fonds social est fixé à 18,000 
fr., qui seront représentés par dix-huit ac-
tions de 1 ,000 fr. chacune ; trots de ces ac-

tions ont été souscrites par ledit action- ' collègue, notaires à Paris, le iVjûin 1845 

Suivant acte sous seings privés des 3t mai 
1845 et 1" juin, enregistré à Paris, le 14 
juin de ladite année, une société commen-
cée de fait le 3t mai, et de droit le 14 juin, 
s'est établie entre M. François-Nicolas ADE-
L1NE, demeurant a Caen, ayant maison â 
Paris, rue du Petit-Carreau, 15; 

Et «I. Oscar VALTAT, demeurant à Paris, 
rue Vivienne, 21, 

Pour le commerce et l'exploitation de 
dentelles, blondes, tulles brodes et fleurs 
artificielles. 

La raison sociale sera VALTAT et ADELI-
NE, et le siège établi à Paris, rue du Petit-
Carreau, 15. 

Chacun aura la signature Sociale, qui ne 
pourra être employée par aucun des deux 
associés pour faire les achats, devant être 
tous faits au comptant. 

Pourextrait. (4196) 

D'un acte passé deyant M» Fremyn et son 

Etude de M* DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un acte sous seins privés fait triple à 

Paris, le 2 juin 1845, enregistré audit lieu 
le 13 juin 1845, fol. 5v„ c. s, par Lever-
dier, aux droits de 5 fr. 50 cent., 

Entre M. Jean-Baptiste-Alexandre PAU-
LIN, libraire-éditeur, demeurant â Paris 
rue Richelieu, 69 ; 

M. Charles HINGRAY , libraire-éditeur, 
demeurant 1 Paris, rue de Seio»-St-Ger-
main, 10; 

Et M. Jacques-Julien DUBOCHET, libraire-
éditeur, demeurant 1 Paris, rue Lafayet 
te, 3; 

A été extrait ce qui suit i 

La société créée entre MM. Paulin, Hin-
gray et Dubochet. par acte devant M» Ca 
houet, ootaire à Paris, en date du 12 avril 
1836, dissoute à l'égard de M. Paulin, par 
acte qui n'a pas été régularisé, et qui à 
son égard a néanmoins continué de fait, 
est et demeure dissoute d'un commun ac-
cord entre toutes les parties. 

MM. Dubochet et Armand-Gilbert LECHE-
VALLIER, demeurant à Paris, rue St Ho-
nore, 290, sont nommés liquidateurs de la-
dite société et investis des pouvoirs néces-
saires. 

Pourextrait, B. DURMOKT , (4491) 

Etude de M» DURMONT, agjéé, rue 
Montmartre. 160. 

D'un acte sous seing privés fait quadru-
ple a Paris, le 2 juin 1845, enregistré à Paris 
te 13 juin 1845, fo'.s v , c. i7, par Levei-
dier, aux droits de i fr. io c; 

Entre M. Jean-Baptiste-Alexandre PAU-
LIN, libraire-éditeur, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 60 ; 

M. Jacques-Julien DUBOCHET, libraire-
éditeur, demeurant à Paris, rue Lafayet-
te, 3; 

M. Charles HINGRAY , libraire-éditeur , 
demeurant a Paris, rue de Seine-St-Ger-
maio, 10 ; 

Et M. Armand-Gilbert LECHEVALLIER , 
demeurant à Paris, rue St-Honoré, 290; 

A été extrait ce qui suit : 

Il y a société en uom collectif entre MM. 
Paulin, Hingray, Duboohet et Lechevallier, 
pour l'exploitation du commerce de librai-

naire commmanditaire, et les quinze au 
très par M. Decourdemancbe. 

La société a commencé le 31 mai 184$, 
et finira le t« janvier 1854. 

Pour extrait. (4497) 

Suivant acte reçu parM» Mertian et son 
collègue, notaires à Paris, te 13 juin 1845, 
enregistré, la société en commandite de la 
maison rue des Batailles, 20 , formée par 
acte-passé devant ledit M« Mertian et son 
collègue, le 3t mai 1845, entre M. Alphonse 
DECOURDE«ANCIIE, avocat, demeurant i 
Paris, rue des Petites Ecuries, 47, et le com-
manditaire dénommé audit acte, a subi la 
modification ci-après : 

• Ladite société commencera à partir du 
31 mai t845, et finira le i" janvier 1944. 
Elle est régie par un statut arrêté le 12 
juin 1845, par M. Decourdemanche, comme 
gérant de la Compagnie générale de la mo-
bilisation, demeuré annexé i la minute du-
dit acte du 13 juin 1845, dans lequel on a 
expliqué que, par suite d'une déclaration 
de comraand passée le 31 mai 1845, au gref-
fe du Tribunal civil de la Seine, ladite so-
ciété était devenue propriétaire, moyennant 
25,000 fr. de prix principal, de la maison 
et du terrain situés rue des Batailles , 20. 
que ladite société se proposait d'acquérir. 

Et dudit statut, enregistré â Paris le n 
juin 1845, folio 122, recto, case ir», reçu 
ftt. 10 c, décime compris, Isigué) Lever-
dier, il résulte que le gérant devra faire 
au comptant toutes les affaires de ladite 
société, et qu'il ne pourra contracter que 
les emprunts spécialement autorisés par le-
dit statut. 

Pourextrait (4493) 

enregistré 
Il appert : 

Que la société de commerce formée le 5 
juillet 1837, par acte passé devant ledit M» 
Fremyn et son collègue, notaires à Paris, 
enregistré et publié, entre ■ 

M. François Joseph LECUs filsainé; 
Et M. Louis-Paul-Eugène LECUS nlsjedne, 
tous deux négoclans, demeurant ensem-

ble à Paris, rue des Deux-Boules, 4 et 6, 

Dont l'objet était I;. venle des produits des 
fabriques de Roubaix, Turcoing et Reims, 
dont la raison sociale était LECUS, FRRCOQ 
et fils, et dont la durée était fixée à neuf an-
nées, 

Est et demeure dissoute â compter du il 
juin 1845, et M. Louis-Paul-Eugène Lecus 
fils jeune est seul liquidateur de ladite so-
ciété. 

Pourextrait. (4487) 

Caisse centrale des Pharmaciens , 
rue Neuvo-St Denis, 25. 

Suivant acte sous seings privés, en date 
du 12 juin un, enregistré, 

Il a été formé une société en nom collec-
tif entre M. Gustave - Augustin QUESNE-
VILLE, pharmacien, rue Jacob. 3», d'une 
part, et M. Nicolas-Chéri MAGNANT, phar-
macien, demeurant a Donzy iNiêvre). et ac-
tuellement à Paris, rue ilauteteuille , », 

Etude de M* CHALE, avocat agréé, rue des 
Filles-Saint-Thomas,'i3. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du u juin 1845, enregistré, 

Entre M. Jean-Loui» MERCERON, repré-
sentant de fabrique, et Mme Marie-Louise 
MUET, son épouse, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 23; 

Et deux autres personnes dénommées au-
dit acte comme commanditaires 

Il appert que la société en nom collectif 
et en commandite formée sous la raison 
MiïltCERONetCooop., par acte du 15 no-
vembre I8ri, pourlo commerce de modes 
dans une maison sise à Paris, rue Vivienne, 
13, qui devait prendre lin au i»r novembre 
!«47, a été déclarée dissoute a partir du io 
juin 1845, et que Mme Merceron continuera 
seule le commerce ci-devant exploité par la 
société présentement dissoute. 

Pour extrait : T. CHAI.E . (4488) 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, rue 
Traînée Saint-Euslache, U. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
doublé i Paris, le 12 juin < 845, enregistré. 

Entre M. Philippe - Adolphe PREVOST , 
parfumeur, demeurant Â Paris, rue Riche-
lieu, 51; 

Et une autre personne associée comman-
ditaire désignée et dénommée audit acte. 

Appert que : il a élé formé entre les sus-
nommés une société en nom collectif à l'é-
gard de M. Prévost, et en commandite à l'é-
gard de la personne dénommé» audit acte. 

La société aura pour objet l'exploitation 
du fonds de commerce et fabrique de par-
fumerie, ganterie et nouveautés, sis à Paris, 
rue Richelieu, 51, et à Vaugirard, Grande-
Rue, no, dont la société actuelle se trouve 
propriétaire. . , 

Le siège social est fixé à Paris, rue Riche-
lieu, 51. i 

La durée de la société est fixée à dix an-
nées entières et consécutives', qui ont com-
mencé a courir le -i" septembre«i«i,i-pour 
finir à pareille époque de 185», sauf les cas 
de résolution prévus audit acte. 

La raison et la signature sociales seront : 
PREVOST et Comp. 

La société sera gérée et administrée par 
M. Prévost, qui aura seul la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage que 
pour les besoins et affaires de la société, â 
peine de nullité tant à l'égard des tiers qu'à 
l'égard des associés entre eux. 

Outre l'apport social de M. Prévost, l'as-
socié commanditaire apporte et met en so-
ciété, à titre de commandite, une somme de 
60,ooo fr., représentée par des marchandi-
ses du commerce dé la société. 

Pour extrait : Martin LÏROÏ . (4484) 

Etude de M« MARTINET, agréé, rue 
Vivienne, 22. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du lljuid 1845, entre M. Benjamin-
François - Elisa D'AUTREMONT, marchand 
tailleur, demeurant à Paris, rue Vivienne. 
38 bis; 

Et M. Fidèle VETTER, marchand tailleur, 
demeurant à Paris, rue Montmartre, ni. 

Il appert que la société que les parties 
avaient contractée pour faire le commerce 
de marchand tailleur, suivant acte du 31 
mai dernier, enregistré, laquelle devait du-
rer neuf années, du i.r j

uln
 courant, sous 

la raison D'AUTREMONT et VETTER, a été 
dissoute à partir du 12 Juin présent moi». 

La liquidation sera faite « H commun per 
les deux associés. 

Pourextrait: MARTINET . (4483) 
 — .—.-■ : lAsaflal 

D'on acte sous seing privé, fait i Paris, le 
3 juin 1845, enregistré le même jour, par 
Lefévre, qui a reçu 5 fr. 50 cent. Il appert 
qu'il a élé formé une société en commandite 
au capital de 400,9oo fr., divisé en huit 
cents actions do KO fr., pour la construc-
tion de machines à air dilaté et à vapeur 
réunis (breveté d'invention), et de toutes 
autres pièces de mécaniques. Ladite société 
commencera aussitôt quarante actions sous-
crites, et finira le I

ER juin 188s. La raison 
sociale sera GAUTIER et Comp. Le siège 
provisoire de la société est au domicile de 
M. Louis-François GAUTIER, propriétaire, 
rue Greiielle-Saint-Honore, 29. A lui seul 
appartiendra la signature sociale. 

Pour extrait : GAUTIER . (448») 

taire adjoint. 
Pour extrait. (4493) 

'ïriî»unal »i> commerce. 

fiur<>gi»tr6 i Puris, la 

F. 
fUfi «n fr»a« dix taitiatu, 

juin 1845, 

Cabinet de M. Louis DURAND, rue du 
Hasard -Richelieu, 1. 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du 12 juin 1845, enregistre, appert que la 
société qui a existé entre les sieurs i i« 
Aristide-clément SAUVAGET «Iné; 2» Marce-
lin SAUVAGET jeune; et 3» demoiselle EJUa 

. fcelli - Clémence - Louise SAUVAGET, pour 
d autre part, pour 1'exploilaliou en commun l'uaploilation d'un magasin de mercerie 
d'une pharmacie et la vente do produits I rouennerie et lingerie, au marché de la Ma-

Suivant acte passé devant M* Mertian et 
son collègue, notaires à Paris, les 7 et Kjuin 
184», enregistré, il a été formé une société 
en commandite entre M. Francis PANISSE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Cau-
martin, 3»; elles commanditaires dénom-
mes audit acte. 

Celle société a pris le litre de Féculerio de 
Courbevoie. 

La raison sociale est Francis PANISSE et 
Comp. 

Le siéne est fixé à Courbevoie, quai de 
Seine, 27. 

La durée de la société est de neuf années, 
à partir du i» |anvier 1845. 

M. Francis Panisse est seul gérant et a 
seul la signature sociale. 

Le fonds social est fixé i 190,000 fr., il 
a ele fourni par les commanditaires jusqu 'à 

concurreuue do no dtiij [r. 66 cent ; le sur-
plus, si le» besoins de la BOOiété l'exigent, 
sera fourni sott par les commanditaires, s'ils 
le jugent à propos, soit par un cooutiandl-

9ÉCLARATIONS DE FAILLÎTES. 

Jugement du Tribunal d» commères ds 
Ports, du 13 juin 1845, qui déclarent la 

faillite ouverte et en Hxent provisoire-
ment l'ouverture audit jour • 

Du sieur VAILLANT, tailleur, boulevard 
des Capucines, 1. nomme M. Jouet juge-com-
missaire, et M. Breuiliard, rue d» Trévise, 
6, syndio provisoire (N« S265 du gr.); 

De la dame CHARLES, fab. de chaussures, 
rue Quiooampoix, 75, nomme M. Le Roy 
juge-commissaire, et M. Sergent, rue des 
Filles St-Tbomas, 17, syndic provisoire (N. 
5266 du gr. ; 

Du sieur DRANCEY, anc md de vins, rue 
Ste Opportune, 7, nomme M. Milliet juge-
commissaire, et M. Richomme, rue d 'Or-
ieens-St-IIonoré, 19, syndic provisoire (N« 
5257 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur MURAOUR, négociant en farines, 
au Moulin-Basset, à St-Denis, le 19 jnin à 2 
heures IN* 480* du gr.); 

Du sieur DARAS , imprimeur, rue Notre-
Dame-de-Bonne Nouvelle, 2, le 20 juin i 12 
heures (N» 5i65du gr.); 

Du sieur GEORGE, serrurier, rue Papil-
lon, 10, le 19 juin à 2 heures (N* ioio du 
gr.): 

Du sieur JOB, doreur sur argent, rue St-
Martin, 34,1e 19 juin à 19 heures (N* 4915 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a litu, s'en-

tendre déclarer en état d'union , et , dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à rêcla 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur CABOT, limonadier i Vincennes, 
entre les mains de M. Henrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic de la faillite (N» S207 du gr.); 

Du sieur DESSENNE, revendeur d'épice-
rie et md de liqueurs, rue Bourbon-Ville-
neuve, 30, entre les mains de MM. Saivres, 
rue Michel le-Comte, 23, et Degillaboz, rue 
Grenelle-St-Honoré, 3, syndics de la faillite 
(N« 5170 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 38 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apres l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LABBÉ, mécanicien, rue 
lîoebechonart , 61, sont invités a se ron-
dre, le 20 juin à 10 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblée» des faillites, pour, conformément 
à l'article J37 de la loi du 21 mai uas, en-
tendre le compte définitirqui sera rendu par 
le» syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donn«r décharge de leurs fonction» et 
donner leur avi» sur l'excusabilité du failli 
"V 3687 du gr.). 

MM. les créancier! composant l'union de 
la faillite des sieur et dame LANCELOT, 
marchands de vins, rue Bourg-l'Abbé, 44, 
sont invités à se rendre, le 21) Juin à 2 

heures précise», au palais du Tribunal de 
commerce, salle de» assemblée» de» faillite», 
pour, oonfonnémen t â l'art. S37 de I « loi du 28 
mai 18S9, entendre le compte définitif qui aéra 
rendu par les syndic», le débattre, le clore 
ut l 'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avi» sur l'excnsa-
hlltté du failli (u* 1889 du gr.). 

déclare en état de faillite les sieur et dama 
PINSON, et non jugement du 10. 

ASSKMBLSB» DO LUNDI 16 JUIN. 

NEUF HEURES 1|2 : Moquet, md de denrées, 

redd. de comptes. — Bertault, boulanger, 
clôt. — Donze, passementier, id. Bre-
teau et Pichery, libraires, synd. - Sueuo, 
md de vins, conc. 

DEUX HEURES : Dite Lagrémoire, lingère, 

id. - Boudin, carreleur, vérif. — Seguin, 
chapelier, id. — Ouvrier, négociant, sjnd. 
— Houdet, anc. tanneur, clôt Taranne, 
tailleur de pierres, id. J ustrabo dit Le-
bload, entrep. de maçonnerie, id. 

séparations «f« «Corps 

et «Se Bleni, 

Le 3 juin : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens enire Claire Joséphine MAL-
LET et Louis-Pierre Joseph DESVERN0IS, 
rueChaptal. i, L. Moullin avoué. 

*NS*K9» «et aanainatlons. 

Du il juin 
Mlle Macd^nald, 22 ans, ru» de Rivoli, 42. 

— Mlle Bourgeois, rue d'Amsterdam, 14. — 
Mme Lareynière, 21 ans, rue Godot-Mâu-
roy, 14. — Mlle Denis, 7S ans, rue d'An-
gouléme, 21.— M. Gacbet, 1* aos, rueda 
Chartres, 7. — Mme Delaunay,. 47 ans, rua 
Saint-Georges, 5. - Mme Laiorest, S6 ans, 
passage des Prouvaire», 6. - Mme Vetdié, 
19 ans, rue St-Germain-l'Aoïeirois, il. -
M. Antoine, 24 ans, faub. du Temple, 4L— 
M. Guédon, 45 an8, faub. St Antoine, 46. — 
MlleMonier, 29 ans, rue Vanneau, 81.— 
Mme Lebocq, 26 ans, rue Cassette, 8. - M., 
Lemoyne, S9 ans, rue du Vieux-Colombier, 
15. — M. Touchard, 51 ans, rue d'Enfer, 56 
— M. Chrestien, 68 ans, rue Saint-Jacques' 

n. 286. ^ 

Apréf décès. 

io' M. Louis-Hubert Deroise, à Montreuil-

sous-Bois. , -, 
— Mlle Elisabeth Downins, i Montreu"' 

sous-Bois. ji. 
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UIMPRIMEUIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'OHDKE Di.S AVOCATS, RUE NEUVE-DES-FiiTlTS-OlAMPS, 3$.' 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

rOUR INSUFFISANCE S'ACTIF. 

/V. B. l/n invis aprti la date de cts juge 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

13 juin. M. M ARHITTE , négociant, faub 
St u , IIIS , 85 (N« 4962 du gr. . 

ERRATUM. 
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